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RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

FONCTION PUBLIQUE

ET REFORME ADMINISTRATIVE

938. — M. Marc Rucart expose à M. le secré
taire d'État à la fonotion publique et à la
réforme administrative que la rémunération
des fonctionnaires ce l'État, telle qu'elle est
actuellement pratiquée, aboutit à un écrase
ment de la hiérarchie; qu'ainsi l'échelle qui
[variait, en 1930, de 9.000 à 150.000 francs n'est
plus aujourd'hui, au sommet, que six fois
supérieure à l'échelle du début; que si l'on
considère les rappçls de services militaires
ides petits fonctionnaires, i'incidence de l'im
pôt général et des indemnités familiales, à
nombre égal d'enfants à charge, on peut
dira que la situation relative des hauts fonc
tionnaires est diminuée environ des deux
liiers par rapport à 1930; et demande: 1° com
ment s'explique une pareille situation tandis
que les hauts fonctionnaires de la Société
nationale des chemins de fer français, de Gaz
et Électricité de France ont conservé à peu
jirès l'éventail des rémunérations d'autrefois;
2° comment expliquer que le personnel su
périeur de la Société nationale des chemins
de fer français, de Gaz et Électricité de
france reçoit, à Paris, près de 300.000 francs
d'indemnité d résidence, soit près de cinq
lois plus que les hauts fonctionnaires de
l'État. (Question du 29 juillet 1919.1

Réponse. — Il a été répondu, le 30 juillet
1919, à une question posée dans des termes
semblables par M. Roger Iluveau, députéa à
l'Assemblée nationale, ' à M. le secrétaire
d'Elat (question écrite n° 11318 du 23 juillet
1949, Journal officiel, «ébats Assemblée na
tionale, n° 82, du 2i juillet 1919. page 5127).

RAVITAILLEMENT

388. — M. René Cassagne rappelle à M. le
président du conseil (ravitaillement) que la
'loi du 9 avril 1917 . apportant certaines limi
tations à l'exercice des commerces de bou
cherie et de charcuterie avait un caractère
provisoire, ainsi que le spécifie son article 1er ,
et demande: 1» si le Gouvernement n'envi
sage pas de déposer un projet de loi portant
abrogation de cette loi que les circonstances
d'une part, la politique gouvernementale
d'autre part ne justifient plus; 2° s'il n'est
pas envisagé de donner des instructions pour
que cette loi soit appliquée oe manière moins
restrictive, notamment lorsqu'un jeune pro
fessionnel envisage de s'établir & son compte,
Jorsqu'un commerçant établi envisage de
transférer son activité dans une autre localité
du même département, ou lorsque l'établisse
ment d'un nouveau commerçant dans une
commune est demandé par la municipalité
de cette commune; 3° combien,- depuis la
promulgation de cette loi, de dérogations ont
été accordées en vertu de l'article 4, en dis
tinguant les créations, les transferts et les
agrandissements. ( Question du 1er mars 1949.)

Réponse. — 1° Les services eu haut-corn-
mUsariat au ravitaillement ont examiné les
moyens de remédier aux dillicu tés d'appli
cation de l'article 6 de la loi du 9 avril 1917
et ont étudié les modifications qui devraient
être apportées à cet article pour faire dispa
raître les inconvénients d'ordre économique et
social résultant du caractère trop absolu de
la prohibition qu'il établit. Toutefois, ces tra
vaux n'ont pas donné lieu au dépôt d'un pro
jet de texte de la pari du Gouvernement en
raison du fait qu'une proposition de loi ayant
le même objet avait été déposée au cours
du mois de mars par deux par.ementaires.
Cette proposition a été étudiée par les ser
vices du haut commissariat et discutées par
les commissions parlementaires intéressées;
2° Les Gisposilions législatives s'imposent à
l'administration comme aux particuliers. Elle
ne peut en modifier ni l'esprit ni la lettre.
Or, l'article 6 de la loi du 9 avril 1917 éta
blit d'une façon très nette la prohibition d»
création de nouveaux commerces de bétait

et de vianûes et ne prévoit aucune dérogation
& cette règle. Les services administratifs char
gés de l'application dudit article ne pouvaient
donc, même dans des cas particuliers où un
nouveau commerce de cette nature paraissait
répondre à une nécessité, accorder d'autorisa
tion d'ouverture. C'est ce qu'a d'ailleurs
expressément confirmé le conseil d'titat, dont
l'avis n° 243.281 du 2 mars 1918 précise qu'il
résulte tant de la généralité ces dispositions
impératives susvisées, lesquelles n'établissent
aucune distinction selon la nature des entre
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prises, que des travaux préparatoires et
' notamment des déclarations du rapporteur et
de l'auteur de l'amendement devenu l'arti
cle 6 ci-desstis rappelé, que le législateur a
entendu s'opposer à toute création d'entre
prises susceptibles d'entratner, à quelque
litre que ce soit, la délivrance de la carte
professionnelle. En ce qui concerne les trans
ferts de tonds, l'administration a appliqué,
étant donné le silence de la loi sur ce point,
les solutions résultant de la jurisprudence
en matière de création de commerce,, c'est-
Â-dire qu'elle assimile le transfert à une créa
tion quand il a pour effet, par l'appel à une

.Clientèle sensiblement différente, de modifier
le cadre économique de l'exploitation. Au sur

.plus, il y a lieu d'indiquer qu'il ressort d'un
avis récent du conseil d'État n° 241.150 du
2 'mai 1919 que les conditions d'exercice de
la profession sont déterminées par les men
tions portées par la carte professionnelle dont
sont titulaires les commerçants intéressés;

les dérogations prévues par l'article 4 n'ont
pas pour objet de permettre la création ou
le transfert de. nouveaux commerces de dé
tail et de viandes, elles concernent seulement

.. le principe posé, par cet article de la limita
tion du nombre des cartes d'acheteur dans

..chaque département au nombre des profes
sionnels inscrits au registre du commerce à
la date du 2 septembre 1939. Étant donné que
les opérations de distribution de ces cartes
ïie sont pas déterminées, il n'est pas possible
de fixer actuellement le nombre de déroga
tions que ies services 'compétents seront ame-

"nés à accorder dans chaque département.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

748. — M. Edgard Tailhades expose à M. le
ministre des affaires étrangères qu'un mili
taire a été .condamné en 1944 par le tribunal
militaire de Meknès à, la peine d'un an d'em-

.prisonnement avec suspension de peine pour
vols et ventes d'effets militaires; que ce mi
litaire, engagé volontaire dans l'armée de
l'air, a droit au bénéfice de la loi du 16 août
1917 portant amnistie, mais que cette loi

' n'est pas encore applicable au Maroc; que
l'article 39 stipule in fine qu'à l'égaird des
territoires ressortissants du ministère des

' affaires étrangères et en ce qui concerne les
condamnations prononcées dans ces territoi
res pair des juridictions françaises, des décrets
détermineront les modalités d'application, et
demande A quelle date sera pris un décret
concernant le Maroc à cet égard. (Question
du 9 juin 1949.)

. Réponse. — Un dahir en date du 25 juin
4919 paru au Bulletin officiel du protectorat
du Maroc en date du 8 juillet, a rendu appliJ
cables devant les juridictions françaises du
Maroc, les dispositions des' lois d'amnistie
des 1G avril 1916 et 16 août 1917 figurant au
décret d'application en dato du 14 juin der
nier.

AGRICULTURE

733. — M. Gabriel Tellier expose à M. le
ministre de l'agriculture que la loi du 4 sep
tembre 1913, relative aux baux à ferme ou
vrait la possibilité d'une revision du prix du
fermage quand celui-ci était inférieur ou su
périeur ii la valeur locative réelle du bien
loué (art. i, alinéa 2) ; mais que l'ordonnance
du 3 mai 1915, qui a validé, en la modifiant,
cette loi a repris l'article 4 précité, mais en
en excluant le second alinéa, et demande si,
dans ces conditions, il y a actuellement une
possibilité pour le fermier ou le propriétaire
d'obtenir une revision du prix de location
de parcelles de terre louées verbalement à
des conditions nettement différentes du prix
normal de location de terres analogues ou voi-,
sines. (Question du 1 juin 1949.)

Réponse. — l'article 2 de la loi n® 4G-2913
du 22 décembre 1916 avait rétabli la possibi
lité d'une révision du prix du bail quand
celui-ci était inférieur ou supérieur à la va
leur locative réelle du bien loué. Mate le-
r&ime de stabilisation (loi du 4 septembre

1913 validée, modifiée, complétée et prorogée
par l'ordonnance du 3 mai- 1945 et par les
lois des 27 février et 22 décembre 194G et
10 juillet 1948), a cessé d'être en vigueur
le 31 décembre 1918. A compter du 1er janvier
1919 est entré en application l'article 22 de
l'ordonnance du 17 octobre 1915 modifiée no
tamment par les lois des 13 avril 1916 et 31 dé
cembre 1918. En vertu de ce texte, pour les
baux dans lesquels l'entrée en jouissance a
été stipulée pour une date antérieure au
l°r juillet 1948, il ne peut y avoir revision
de la valeur locative, si ce n'est au moment
du renouvellement. Il reste entendu toute
fois, qu'il doit s'agir de baux qui satisfont
aux dispositions de la loi du 31 décembre
1918 laquelle prévoit l'obligation de fixer le
prix non pas en une somme fixe d'argent,
mais en. une quantité de denrées choisies
sur une liste dressée par la commission con
sultative des baux ruraux et publiée par le
préfet. Si donc l'une ou l'autre des parties
l'exige, les fermages en argent devront être
convertis en une quantité de denrées. De
même si les parties avaient choisi une ou
plusieurs denrées non comprises dans la liste
établie par. le préfet le bail pourrait être
modifié sur ce point a la demande de l'une
ou l'autre d'entre elles.

784. — M. Joseph Gaspard demande i M. le
ministre de l'agriculture: 1° combien d'hec
tolitres de vin du Chili ont été importés en
France; 2® sous quelles conditions ces vins
ont été mis en circulation pour la vente;
3® si ces vins ont payé des droits de douane;
4« quelles mesures il compte prendre pour
mettre fin à une importation en contradic
tion avec les intérêts du pays. (Question du
16 juin 1949.)

Réponse. — 1® Un contingent de 40.000 hl
de vin en provenance du Chili a été importé
en France; 2» la répartition de ce contin
gent s'est effectuée dans les conditions sui
vantes: 22.129 hl ont été attribués à l'in ten
dance, à la marine de guerre et à des collec
tivités privées. Le solde soit 18.000 hl envi
ron a été laissé à la libre disposition des
importateurs; 3° en application de l'arrêté du
13 février 1918. relatif à la suspension pro
visoire de la perception des droits d'entrée
de douane applicables au vin, les vins du
Chili en ont été . exonérés. Ces droits dont
le taux«est de 40 *p. 100 ont été rétablis par
arrêté du 12 juillet paru au Journal officiel du
14 juillet 1949; 4° l'importation de ces vins
est terminée et le renouvellement d'une opé
ration semblable n'est pas envisagée. Il est
à signaler que cette importation s'est effec
tuée sous forme d'échanges compensés avec
des cognacs et des vins de champagne dont
l'exportation représente une opération inté->
ressante pour le marché, des vins français.

806. — M. Yves Jaouen demande à M. le

ministre de l'agriculture si, dans un cas gé
néral, l'exploitant fermier, débiteur d'un sa
laire différé envers certains de ses enfants,
peut, de son vivant, se libérer de sa dette,'
dette dont les enfants créanciers ne peuvent,
en principe, exiger le payement avant le dé
cès de leur auteur exploitant. (Question du
23 juin 1949.)

' Réponse. — Sous réserve de l'appréciation
des tribunaux, la disposition de l'article 67,
alinéa 1er du décret-loi du 29 juillet 1939,
stipulant que les droits résultant du contrai
de travail à salaire différé ne peuvent s'exer
cer qu'au décès de l'exploitant et au cours du
règlement de la succession, doit être inter
prétée strictement. Au surplus, le décret-loi
du 29 juillet 1939 dans son article 08, ali
néa 1er combiné avec l'article 63, alinéa 1er ,
exige pour l'ouverture du droit au salaire
différé que le descendant travaille sur un
fonds rural à la date du décès de l'ascendant.
Par suite, les droits nés du contrat de travail
à salaire différé ne peuvent être appréciés et
leurs titulaires déterminés qu'à celte date
de décès. Dès lors, l'ascendant ne peut
régler, de son vivant, les droits de créance
éventuels de salaire différé de certains de
ses descendants.

DEFENSE NATIONALE

868. — M. Albert Denvers demande a M. 1«
ministre de la défense nationale quelle est
la situation militaire actuelle des élèves aspi
rants de réserve admis au centre d'instruc

tion des élèves aspirants de réserve des forces
terrestres antiaériennes à Vincennes puis au
centre pratique de tir de D. C. A. de Bisca-
rosse, ces élèves aspirants de réserve ayant
été démobilisés en raison de l'armistice avant
due leur nomination ait été effective. (Ques
tion du 10 juillet 1049.)

Réponse, Les anciens. élèves -aspirants de
réserve des forces terrestres antiaéçiennes for
més à Vincennes et à Biscarosse- en 1910 ont
éié, en fonction de .la moyenne des notes
qu'ils avaient obtenues, nommésâ soit aspi
rants de réserve, soit maréchaux des logis de
réserve, soit brigadiers-chef^ de réserve, soit
brigadiers de réserve. Quelques-uns, qui
n'avaient pas obtenu des nolasisuffisantes pour
être nommés à un grade, ont été maintenus
simples soldats. Indépendamment de, l'avan
cement dont ont pu bénéficier ceux d'entre
eu* qui ont pris une part -active. à la lutte
contre l'occupant, les anciens élèves aspirants
do réserve en cause, ont pu .et. peuvent béné
ficier d'un certain nombre de dispositions con
cernant l'avancement des : personnels de ré
serve non officiers. I. — Ont eu et ont la

possibilité d'être nommés-.sous-lieutenants de
réserve: a) tous les aspirants de réserve
nommés dans leur grade -auant :1e. lfr juillet
1947, tous les sous-officiers de réserve non
aspirants, mais titulaires du.brevet de .chef de
section et démobilisés après le 8 mai 1915;
b ) les aspirants de réserve- . ayajit . servi au
moins six mois dans une unité combattante
après le 25 juin 1940' ou a,ygnt. été- .blessés ou
cités au cours ou à l'occasion de combats
postérieurs au 25 juin 19iO;. c). ,les aspirants
de réserve-appelés sous les drapeaux en no-
vembre-décembre 1917 ^ (?) . les. - aspirants de
réserve ayant, en 1948, effectué une période
de quatre semaines dans un corps de troupe;
e) les gradés de réserve', non aspirants, même
non titulaires du brevet de chef de section,
admis effectuer une période de quatre se
maines dans une école d'application, s'ils ont
obtenu le brevet de chef de section à l'issue

de cette période. ll. — Ont pu et peuvent
recevoir de l'avancement dans les grades de
sous-officiers, les gradés et sous-officiers
ayant, au cours de l'année écoulée, accompli
des .périodes volontaires ou travaillé pendant
six mois au moins au profit du service mili
taire ou pris part fi plus de dix séances dans
les cours de perfectionnement des sous-offi
ciers. Sauf en ce qui concerne les aspirants,
dont le grade lui-même préjuge, en général,
l'aptitude, l tenir des emplois de sôus-lieii-
tenant, ont seuls été admis à faire acte de
candidature pour un grade supérieur les sous-
officiers ou gradés de réserve qui, en partici
pant à des combats postérieurs au 25 juin 1940,
en accomplissant une période d'instruction,
ou en suivant des cours de perfectionnement
ont acquis ou entretenu' la connaissance 'des
matériels modernes-et de leur emploi. Cette
exigence, normale pour toutes les armes, est
particulièrement justifiée en ce qui concerne
l'artillerie et notamment les F. T. A.

ÉDUCATION NATIONALE

344. — Mme Marcelle Devaud demande S
M. le ministre de l'éducation nationale le
nombre des étudiants ou élèves de l'enseigne
ment supérieur titulaires de bourses, le nom
bre des étudiants ou élèves rétribués à des
titres divers à Paris et en province au cours
de la dernière année universitaire normale
d'avant-guerre et des cinq dernières années
universitaires et les pourcentages d'étudiants
rétribués ou boursiers par rapport à la popu
lation étudiante totale pour les mêmes pé-
riodos. (Question, du 17 février 1919,)

Rétonse. — L'honorable sénateur est prié
de trouver ci-après les renseignements fournis
par MM. les recteurs.
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826. — Mme Marcelle Devaud demande a
. M. le ministre de l'éducation nationale s'il est
. lait, pour le calcul de l'ancienneté des inslitu-
. trices, une distinction en ce qui concerne le
temps passé à l'école normale, suivant que
l'intéressée a été élève ou élève interne.
j{Question du 28 juin 1919.)

- Réponse. — Les élèves-maîtres et les élèves-
tnaîtresses des écoles normales, ont en gé
néral la. qualité d'élève interne. Ce n'est
Qu'exceptionnellement qu'ils sont admis en
qualité d'élève externe, percevant dans ce cas

' une bourse d'entretien. Pour les uns, comme
pour les autres, l'ancienneté générale des ser
vices est comptée à l'école normale à partir
de l'âge de dix-huit ans.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

596. - M. Jules Pouget expose à M. le secré
taire d'État à l'enseignement technique qu'aux
termes d'un avis J. Z. 831546 émanant de son
département et relatif au concours de profes
seurs techniques adjoints dans les écoles na
tionales professionnelles et les collèges tech
niques de jeunes filles, pour les spécialités in
dustrielles, les candidats doivent notamment
avoir travaillé cinq ans, au minimum, dans
l'industrie ou dans une école publique d'en
seignement technique, le temps passé en qua
lité d'élèves dans les ateliers des écoles d'en
seignement technique ne pouvant, toutefois,
entrer en ligne de compte dans le minimum
susvisé; considérant: 1° que les élèves ayant

. satisfait aux épreuves du C. A. P. et du B. E. I.
dans leur spécialité éprouvent, dans les cir
constances actuelles, les plus grandes diffi-

' cul tés pour se placer dans l'industrie, difficul-
" tés plus sensibles sans doute en province
' qu'à Paris; 2» que ces élèves, désireuses de
parfaire leur formation professionnelle avant
d'aborder le travail artisanal sont obligées de
suivre les cours des classes de première in
dustrie des collèges techniques, créés dans ce
tiut; 3° que ces élèves consacrent, dans ces

• ateliers, la majeure partie de leur travail heb-
- dooiadaire à l'exécution du travail de clien
tèle comme elles le feraient dans les ateliers

privés comme ouvrières ou ar tisanes; 4° qu'el

les reçoivent, de plus, au collège, une initia
tion méthodique et rationnelle aux diverses
techniques de leur spécialité, acquièrent des
qualités de fini pour l'exécution de leur tra
vail parce que leurs professeurs, aux qualités
professionnelles et pédagogiques éprouvées,
visent leur formation et non le rendement
commercial de l'atelier; demande: a) si
l'exclusion prévue à l'encontre du temps passé
dans les ateliers des écoles d'enseignement
technique vise effectivement le temps passé
en première industrie des écoles publiques
d'enseignement technique; b ) dans la négative,
le nombre d'années susceptibles d'entrer en
ligne de compte; c) dans l'affirmative si, polir
les raisons exposées ci-dessus, il ne serait
pas équitable d'en fenir compte afin de favo
riser le recrutement des professeurs techni
ques adjoints des spécialités industrielles
parmi les candidates obligées de parfaire leur
formation dans les collèges avant de travailler
comme arlisanes. (Question du 5 mai lKiO.)

Réponse. - Il apparaît nécessaire de main
tenir le principe de l'obligation de cinq années
de pratique professionnelle pour les candidates
demandant leur inscription au concours
de professeur technique adjoint d'ateliers
dans- les écoles nationales professionnel
les et les collèges techniques de jeunes
filles. Cependant, à titre tout à fait exception
nel, des dérogations pourront être accordées
aux élèves ayant suivi pendant une année au
moins les cours de quatrième année d'un
collège technique ou de cinquième année
d'une école nationale professionnelle. Lç
temps passé dans ces classes compterait au
plus pour une année de pratique du métier,
et ne pourrait être retenu que pour les can
didates titulaires du brevet d'enseignement in
dustriel ou du diplôme d'élève brevetée des
écoles nationales professionnelles et âgées de
dix-huit ans accomplis au début de l'année
de perfectionnement.

845. — M. Charles-Cros signale à M. le
secrétaire d'État à l'enseignement technique
la situation d'étudiants africains dans la mé
tropole, titulaires du certificat d'aptitude pro
fessionnelle ou du brevet industriel, qui dési

reraient après une préparation spéciale de
deux ans environ,- se présenter au concours
d'entrée à une école nationale d'arts et mé
tiers, mais à qui il est opposé des conditions
de limite d'âge; et demande si, compte tenu,
d'une part, des besoins considérables de la
France d'outre-mer en personnel technique;
d'autre part, du fait que, pour des raisons
indépendantes de leur volonté, ces jeunes

gens ont commencé très tardivement leurs études, il consentirait, à titre exceptinnel,tudes, il consentirait, à titre exceptionnel,
à assouplir la réglementation en vigueur en
permettant à ces 'étudiants africains de poser
le moment venu leur candidature à une
école d'arts et métiers. (Question du 5 juillet
1949.)

Réponse. - La limite 'd'âge supérieure»
(moins de 20 ans au 1er janvier de l'année du
concours) imposée aux candidats aux concours
d'entrée dans les écoles nationales d'ingé
nieurs arts et métiers est très stricte et au
cune dispense d'âge n'est accordée, fut-elle
de quelques jours. Toutefois, un arrêté en date
du 10 janvier 1919 prévoit que cette limite
d'âge est prorogée d'un an en faveur des
jeunes gens qui ont fait des études hors de
la métropole, pendant deux années au moins,
à partir de l'âge de 11 ans. Les ressortissants
des territoires de l'Union française peuvent
donc bénéficier de cette année de prorogation.
Il y a lieu d'observer que pour se présenter
aux arts et métiers aucun diplôme n'est exigé.

INDUSTRIE ET COMMERCE

430. - M. Pierre de la Gontrie expose &
M. le ministre de l'industrie et du commerce

qu'un décret du 28 mai 1916 a interdit à
Électricité de France et Gaz de France la
vente et l'installation des appareils' ménagers,
afin que ces entreprises nationalisées se can
tonnent dans leur rôle de producteur et de
distributeur de gaz et d'éleclricité et ne se
livrent pas à. une activité commerciale de
nature à concurrencer le commerce privé;
que, cependant, un arrêté du 12 septembre
1916, qui n'a du reste jamais été publié au
Journal officiel, a, en fait, établi au bénéfice
d'Électricité et Gaz de France le privilège
exorbitant que le décret du 28 mai 1946 avait
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justement voulu Interdire; que si le décret
«l'interdiction du 28 mai 194G reflète très exac
tement le sentiment du Parlement, il n'en
est pas de même de l'arrêté du 12 septembre
1916; qu'en effet les conditions dans lesquelles
des dérogations sont accordées sont telles que
l'interdiction de vente n'affecterait en réalité
que des objets secondaires et qu'Électricité
et Gaz de France conserveraient la possibilité
de faire le commerce des articles les plus
utilitaires et le plus couramment achetés par

• la clientèle, et demande, si, pour cantonner
Électricité et Gaz de France dans leur activité
normale et pour laisser au commerce privé
le soin traditionnel de faire du commerce au
lieu de tendre à une nationalisation indirecte,
11 ne pense pas qu'il serait opportun de substi
tuer rapidement à l'arrêté non publié du
12 septembre 1946, le projet d'arrêté déposé
entre ses mains en juin 1918 par la direction
du commerce intérieur. (Question du 9 mars
1919.)

Réponse. — Le décret n° 49-935 du 13 juillet
1919, publié au Journal officiel du 14 juillet
1919, relatif à l'application des dispositions
de l'article 46, paragraphe 4, de la loi du
8 avril 1916, sur la nationalisation de l'élec
tricité et du gaz, fixe les conditions dans
lesquelles Électricité et Gaz de France cessent
.(sauf conventions contraires établies entre les
services susvisés et les professions intéressées)
d'exercer toute activité commerciale ou indus
trielle en matière d'installations intérieures,
vente, entretien et location d'appareils ména
gers. La question soulevée par l'honorable
parlementaire se trouve donc ainsi résolue.

501. — M. Camille Héline rappelle & M. le
ministre de l'industrie et du commerce que
le décret n° 46-1230 du 29 mai 1946, pris en
application de la loi du 8 avril 1946. portant
nationalisation du gai et de- l'électricité, a
décidé qu'à dater du 1« juillet 1916, les ser
vices nationalisés de distribution d'électricité
et de gaz cesseraient toute activité commer
ciale relative à la vente et à l'installation
des appareils ménagers; expose que cette in
terdiction, conforme aux intentions du Parle
ment et qui protégeait le commerce et l'arti
sanat privés, a été, -en fait, annulée par un
arrêté mis en application le 12 septembre
1916. non publié au Journal officiel, et qui,
sous prétexte de fixer les modalités d'appli
cation du décret précité, a pratiquement rendu
toute liberté aux entreprises nationalisées;
et demande quelles sont les mesures envi
sagées pour remédier h cette situation qui
menace l'existence même des entreprises
commerciales et artisanales et pour obliger
Électricité et Gaz de France à se limiter
strictement au rôle que leur a imparti le lé
gislateur, c'est-îi-dife la production et la dis
tribution de l'électricité et du gaz, et insiste
pour que soit pris en remplacement du texte
Incriminé et non publié, un arrêté conforme
au projet mis au point conjointement par les
organisations syndicales des vendeurs instal
lateurs d'appareils à gaz et d'appareils élec
triques et remis au ministre en juin 1918 par
la direction du commerce intérieur. (Question
du 31 mars 1949.)

Réponse. — Le décret n° 49-935 au 13 juillet
1919, publié au Journal officiel du 14 juillet
1919. relatif à l'application des dispositions
de l'article 46, paragraphe 4, de la loi du
8 avril 1946 sur la nationalisation de l'élec
tricité et du gaz, fixe les conditions dans
lesquelles Électricité et Gaz de France cessent
(sauf conventions contraires établies entre les
services susvisés et les professions intéressées)
d'exercer toute activité commerciale ou indus
trielle en matière d'installations intérieures,
vente, entretien et location d'appareils ména
gers. La question soulevée par l'honorable
parlementaire se trouve donc ainsi résolue.

561. — M. Michel Debré signale à M. le
ministre de l'industrie et du commerce qu'un
grand nombre d'industriels se plaignent do
l'activité nanifestée tant par Électricité de
France que par Gaz de France, qui dévelop
peraient la fabrication d'appareils, notamment
d'appareils ménagers et qui procéderaient eux-
mêmes à la vente et à l'installation desdits
appareils en contradiction avec le décret du
28 mai 1946, et demande qu'une mise au point
intervienne précisant la portée et les limites
de l'activité des sociétés nationalisées en ce
domaine. (Question du 12 aorU 1949.)

Réponse. •— Le décret n° 49-935 du 13 juillet
1919, publié au Journal officiel du li juillet
1949, relatif à l'application des dispositions de
l'article 46, paragraphe 4, de la loi du 8 avril
1946 sur la nationalisation de l'électricité et
du gaz, fixe les conditions dans lesquelles
Électricité et Gaz de France cessent (sauf
conventions contraires établies entre les ser
vices susvisés et les professions intéressées)
d'exercer toute activité commerciale ou indus
trielle en malière d'installations intérieures,
vente, entretien et location d'appareils ména
gers.

852. — M. Luc Durand-Réville demande a
M. le ministre de l'industrie et du commerce

les raisons pour lesquelles les dispositions de
l'article 4 de la loi n» 43-1974 du 31 décembre
1948 prévoyant l'institution d'une taxe de
4.000 francs perçue au profit du Trésor en
vue d'obtenir un avis de nouveauté sur une
invention, n'est pas encore entré en applica
tion; et demande en outre les raisons pour
lesquelles l'organisme international de
la Haye, dont l'institution a été ratifiée par
tous les parlements des pays intéressés, n'est
pas encore en état de fonctionnement. (Ques
tion du 6 juillet 1949.)

Réponse. — Il est exact que l'accord fran-
co-belgo-hollando-luxembourgeois du 6 juin
1947, relatif à la création d un bureau inter
national des brevets de la Haye, a été Tatifié
par tous les pays signataires. La ratification,
la dernière en date, est du début de juin.
Le ministère de l'industrie et du commerce,
pour répondre aux desiderata des inventeurs
français et surtout de l'industrie française
s'efforce de hâter la constitution définitive
du bureau. Il est évident que ce n'est qu'au
moment où cet organisme aura été non seu
lement constitué, mais mis à même de rem
plir la mission qui lui est confiée, qu'il pour
ra donner utilement les avis qu'il est appelé
h formuler touchant la nouveauté des inven
tions et que la communication de ces avis aux
intéressés pourra donner lieu à Iq perception
de la taxe autorisée par l'article 3 de la loi
n° 48-1974 du 31 décembre 1948.

880. — M. Louis Brunet demande h M. le
ministre de l'industrie et du commerce: 1° si
le personnel d'Électricité de France reçoit
des attributions gratuites de courant électri
que et dans l'affirmative, comment sont cal
culées ces attributions; 2° si les consomma
tions du personnel d'Électricité de France en
courant électrique sont limitées comme celles
de l'ensemble des usagers, à des contingents
qui ne peuvent être dépassés sans entraîner
des pénalités plus ou moins lourdes. (Ques
tion du 12 juillet 1919.)

Réponse. — Avant la nationalisation, la plu
part des anciennes sociétés représentant jlus
de 75 p. 100 de l'ensemble des agents d'Élec
tricité de France et de Gaz de France, ac
cordaient à leur personnel des avantages en
nature (électricité, gaz et coke). Depuis la
nationalisation une unification de ces avan
tages a été faite entre tous les agents, mais
de façon qu'il n'en résulte pas, au total,
d'augmentation sensible par rapport aux avan
tages antérieurs et près de 20 p. 100 des
agents ont donc vu leurs avantages antérieurs
-diminués. Évalués entièrement en élec
tricité, ces avantages correspondent, par
agent, à un maximum annuel de 1.500 kWh
gratuits et à une réduction sur les
4.500 kWh suivants. Des majorations fami
liales, en fonction du nombre de personnes à
charge, s'ajoutent à ces avantages. Il est à
remarquer que les possibilités ainsi offertes
ne sont pas utilisées en totalité et, en 1948,
70 p. 100 des agents n'ont- pas dépassé la
tranche gratuite. Quels que soient les avan
tages en nature, le personnel d'Électricité de
France et de Gaz de France est soumis aux
règles de rationnement dans les mêmes con
dition que tous les abonnés.

INTÉRIEUR

914. — M. Jean Bertaud demande à M. le
ministre de l'intérieur: 1° si un conseiller
municipal spécialiste de certaines questions
en raison de sa profession, peut obtenir com
munication des" dossiers établis par les ser

vices municipaux; 2° si des tiers étrangers
au conseil peuvent également consulter cer*
taines pièces ; 3° si le maire peut interdirei
valablement la communication et la consulta
tion de ces dossiers; 4° au cas où le maire
peut se refuser à donner satisfaction à une
demande d'un conseiller, s'il est possible de
savoir à quelle documentation peut limitati
vement s'appliquer ce . vote. (Question du
25 juillet 1949.),

Réponse. — 1" Un conseiller municipal
jouit au point de vue jde la communication'
des dossiers communaux des memes droits
que les habitants ou contribuables de la com-j
mune. De plus, il doit être en mesure de
prendre part en toute connaissance de cause
aux délibérations du Conseil et, en cas de
délégation du maire, d'exercer les attributions
résultant de la délégation dont il a été l ob*
jet. Dans ces conditions, il doit, par exemple,
être mis à même d'étudier s'il le désire tous
les documents nécessaires- à- l'examen -et h l«
critique des budgets communaux. Par contre*
un conseiller municipal ne- saurait se préva»
loir de sa qualité pour prendre connaissance,
de dossiers présentant pour lui un intéfêt uni
quement personnel ou professionnel; 2° La
communication de documents ou pièces de
dossiers, à des tiers, étrangers au conseil! mu
nicipal est soumise A des règles différentes
suivant que la demande émane d'un habitant
ou d'un contribuable d'une part,- d'un citoyeil
ne remplissant pas ces conditions par licu*
lières, d'autre part. Les habitants ou contri
buables bénéficient à cet égard des disposi*
lions de l'article 58 de la loi. du 5 avril 1884
au terme duquel ceux-ci ont le droit de de
mander communication, sans déplacement de;
pièces, de prendre copie totale ou partielle
des procès-verbaux du conseil municipal, des
budgets et des comptes de la commune, des
arrêtés municipaux^ Chacun peut les publier;
sous sa responsabilité. Ce droit peut êtrai
exercé par l'habitant ou contribuable en per»
sonne ou par son mandataire, même et ran
ger u la commune (AV. Min. Int., 7 septem-il
Ère 1907. Jur. Mun. 1908-11-226) Le droit à la:'
communication ne s'applique pas à 3a corres
pondance courante de la mairie, ni aux cartes
électorales dont les titulaires n'ont pu être
touchés. (C. État, 2 décembre 1931), non plus
qu'aux pièces justificatives de la complabn
lité, notamment aux registres des mandats de
payement de l'exercice courant (C. Étal
27 juillet 1923). D'autre part, tout citoyen,
même s'il n'est ni débitant ni contribuable de
la commune, qui justifie avoir besoin de pro
duire un acte déposé à la mairie, peut se
faire délivrer par le maire l'expédition oit
l'extrait authentique de cet acte moyennant
le payement de droits dont le produit est versé
dans la caisse municipale ; 3® Le maire ne
saurait refuser d'appliquer los règles qui
viennent d'être indiquées sans s'exposer à
un recours hiérarchique auprès du préfet, et
au recours pour excès de pouvoir ou de plein
contentieux devant le conseil d'État Sa res
ponsabilité personnelle pourrait même sa
trouver engagée en cas de faute lourde. H
peut, toutefois, fixer par arrêté les jours eS
heures auxquels les citoyens pourront pren
dre connaissance des documents dont la pu
blicité est admise; 4° Il ne pourrait pas non
plus refuser à un" conseiller municipal, sans
s'exposer aux mêmes recours, la communica
tion des dossiers et archives définis au para*
graphe 1er,

942. — M. Jacques Gadoin demande à M. la
ministre de l'intérieur si l'article 93 du dé
cret du 8 décembre 1918, établissant une taxa;
de 21 p. 100 sur le revenu des communes,
s'applique aux recettes que lesdites com
munes perçoivent au titre des droits de place,
(Question du 29 juillet 1919.)

Réponse. — L'impôt sur les bénéfices des
sociétés et autres personnes morales ne sau
rait frapper les recettes que les communes
perçoivent au titre des droits de place.

943. — M. Marc Rucart demande à M. fe
ministre de l'intérieur: 1° si les archives
des comités de libération, organismes placés
auprès des préfets en application de l'arti
cle 19 de l'ordonnance du 21 avril 1944, ont
été déposées aux archives départementales eu
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exécution de l'article 83 do la loi du 10 août
4871; 2» comment ces archives peuvent être
•consultées. (Question du 29 juillet 1918.)
Réponse. — Le versement des archives des

comités départementaux de la libération aux
archives départementales a été prescrit le
d9 avril 13-48 par circulaire des ministres de
l'intérieur et de l'éducation nationale. Con
formément à l'arrêté ministériel du 1" juillet
d921, cette circulaire dispose que les docu
ments des archives en question seront libre
ment communiqués au public quand ils au
ront cinquante ans de date. Toutefois, lors
qu'un document, quelle qu'en soit la date,
paraîtra de nature à porter atteinte à l'hon
neur des Individus ou des familles, le préfet
décidera si la communication peut en être
faite aux particuliers; le préfet appréciera
aussi si les documents dont la divulgation
présenterait des inconvénients au point de
vue administratif peuvent être mis entre les
mains du 'public; les documents 'déposés ou
donnés sous réserve aux archives départe
mentales ne seront communiqués que dans
les conditions indiquées par les déposants
ou donateurs.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

149. — M. Jacques Debu-Bridel expose &
M. le ministre des finances et dee affaires
économiques que, dans la réponse n° 4201
(Journal officiel du 7 lévrier 1948, p. 542) à
la question écrite posée par M. André Mutter
le 20 décembre 1947, M. le ministre des
finance? a fait connaître que « la valeur
dont il convient de tenir compte pour l'ap
plication de l'impôt de solidarité nationale,
en ce qui concerne les stocks de marchan
dises possédés au 1er janvier 1940 par les
contribuables exploitant, à titre Individuel,
une entreprise industrielle ou commerciale,
ne saurait être différente de celle qui a été
retenue pour l'assiette des impôts directs exi
gibles au titre de l'année 1940. Lorsque, par
conséquent, le contribuable a été admis pour
J'assiette desdits impôts à évaluer au prix
de revient, affecté d'une décote, le stock dont
il était propriétaire au lw janvier 1940, c'est
cette valeur après décote qui, pour la liqui
dation de l'impôt de solidarité nationale, doit.
en principe, être retenue »; que, arguant de
cette réponse, dans les cas où, en compta
bilité, les stocks existant au 31 décembre
4939 étaient évalués au prix de revient,
affecté d'une décote, les agents de l'admi
nistration de l'enregistrement retiennent cette
évaluation pour l'estimation des éléments an
ciens du patrimoine; mais qu'il y a lieu
de remarquer que, conformément aux dis
positions des articles 2 et 3 du décret du
60 janvier 1941, les stocks existant dans les
entreprises industrielles et commerciales à
la date du 31 décembre 1939 ont été obli
gatoirement réévalués au prix de revient, ou
au cours du jour s'il était inférieur, et que
la plus-value qui en est résultée a été sou
mise à l'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux; que les termes memes de
la réponse susvisée devraient donc conduire
à une interprétation exactement contraire a
celle qui en est faite par les agents de
l'administration, même si la réévaluation des
stocks n'a pas été enregistrée dans les
comptes de l'exercice 1939, ce qui est le cas
presque général, puisque le décret qui a pres
crit cette réévaluation date du 30 janvier 19-ïl
et qu'aussi bien la circulaire n» 2162, page 4ï,
de la direction générale des contributions di
rectes a prévu que la réévaluation se ferait
hors bilan; que, s'agissant au surplus d'uno
comparaison en vue de la détermination de
l'enrichissement entre le stock au 1er jan
vier 1910 et le stock au 4 juin 1945, on ne
peut sainement faire des comparaisons qu'en
tre des valeurs déterminées suivant les
mêmes règles, et que le stock au 4 Juin
1915 est obligatoirement évalué au prix de re
vient, ou au cours du jour, s'il est infé
rieur; qu'il serait donc contraire à l'équité
et au droit d'évaluer le stock au 1OT janvier
1940 d'une autre manière, et demande de bien
vouloir préciser la solution à donner à celte
question. (Question du 29 décembre 1948.)
Réponse. — Lorsque le contribuable a pro

cédé à la réévaluation de son stock en exé
cution des articles 2 et 3 du décret du
80 janvier 1941 relatif aux provisions pour
renouvellement des stocks, de l'outillage et
du matériel, c'est sur la même base — prix

de revient ou cours du jour, s'il wt infé
rieur — que doit être déterminée, au regard
de l'impôt de solidarité nationale, la valeur
du stock existant au 1« janvier 1940. Tou
tefois, la plus-value dégagée par la rééva
luation faite en exécution de l'article 2 pré
cité du stock existant au dernier inventaire
dressé avant le 1er septembre 1939, dénommé
stock de départ, a été rapportée pour l'éta
blissement de l'impôt sur les bénéfices in
dustriels et commerciaux, à raison d'un cin
quième par année, au bénéfice imposable
au litre de chacune des années 1941 a 1945.
Or, en vertu de l'article 22 n° 2, de l'or
donnance du 15 août 1945, d'après lequel le
montant de l'enrichissement est diminué
d'une somme égale à la moitié des revenus
nets déclarés pour l'assiette de l'impôt gé
néral sur le revenu, au titre des mêmes
années cette plus-value a pu être distraite
pour moitié, de l'enrichissement du contri
buable. Il en découle donc que, dans la
mesure ou ladite plus-value se trouve re
prise dans la valeur du stock au 1er jan
vier 1940, rééestimé suivant les nouvelles rè
gles, et est appelée de ce fait à être de
nouveau retranchée — et pour sa totalité —
de la valeur du stock au 4 juin 1945, en
vue de la détermination de l'enrichissement,
il convient de l'exclure des bases de la dé
duction prévue à l'article 22, n» 2, de l'or
donnance du 15 août 1945 précitée, pour
éviter une déduction par double emploi.

569. — M. Michel Yver signale a M. le mi
nistre des finances et des affaires économi
ques certaines difficultés d'interprétation de
l'article 13 de la loi n° 48-1477 du 24 septem
bre 1948; expose qu'il semble, en effet, ré
sulter de la rédaction de l'imprimé de dé
claration pour le payement de la taxe de
timbre préalable au renouvellement des cartes
grises que les propriétaires d'une voiture ser
vant à l'exercice d'une profession, se voient
appliquer un barème qui ne tient pas compte
de la réduction accordée aux familles ayant
au moins trois enfants à charge; que l'ar
ticle 13 de la loi susmentionnée précise,
d'une part, que le tarif général de 500 francs
par cheval-vapeur « est réduit à 250 francs
par cheval-vapeur pour... les véhicules... de
tourisme servant à l'exercice d'une profes
sion », d'autre part, que « pour les familles
ayant au moins trois enfants à charge..-, le
droit de timbre prévu ci-dessus est réduit de
50 p. 100 »; et lui demande si le texte de la
déclaration lui paraît respecter les disposi
tions de la loi et, sinon, quelles mesures II
compte prendre pour rectifier ses effets pos
sibles. (Question du 15 avril 1949.)

Réponse. — L'honorable parlementaire est
prié de bien vouloir se reporter à la réponse
qui a été faite aux questions écrites n®.7975
et 7977 du 19 novembre 1948 relativement au
même objet (J. O. du 2« février 1949, déb. Ass.
nat. p. 1013, 3e colonne). Observation faite que,
nonobstant l'institution du double secteur pour
la vente de l'essence, réalisée par la loi
n® 49-728 du 2 juin 1949, il n'est pas ques
tion pour le moment de mettre en recouvre
ment le droit de timbre dont l'article 13 de la

loi du 24 septembre 1948 a prévu le payement
a l'occasion du renouvellement général des
récépissés de déclaration des véhicules auto
mobiles.

i

583. — Luc Durand-Réville demande à
M. le ministre des finances et des affaires
économiques: 1> les raisons pour lesquelles
les indices du personnel des trésoreries co
loniales qui, n'ayant soulevé aucune diffi
culté, avaient été entérinés au conseil de ca
binet (tableau inséré au J. O. du 15 mars
1949), ont fait l'objet d'un rectificatif au
Journal officiel du 23 mars 1949; 2° s'il est
exact qu'après avoir donné son accord formel
A la correspondance des indices des commis
principaux des trésoreries coloniales avec ceux
des chefs de service des services extérieurs
du Trésor pris comme « homologues » métro
politains, le ministère des finances, auteur de
ce rectificatif, ait voulu, de sa seule autorité,
rompre cette parité en diminuant le classer
ment du personnel colonial; 3° en consé
quence de faire abroger le rectificatif du
23 mars 1949, afin de rétablir la correspon
dance exacte des commis principaux des tré

soreries coloniales avec les chefs de service
du Trésor métropolitain. (Question du 30 avril
1949.)

Réponse. •— Il a été décidé, conformément
aux conclusions unanimes de la commission
paritaire qui a siégé au ministère de la
France d'outre-mer pour étudier le reclasse
ment du personnel des cadres. coloniaux régis
par décret, d'attribuer aux commis des tréso
reries coloniales les indices 200-390 (420), la
parenthèse indiquant que l'indice 420 devait
être réservé à une classe exceptionnelle à
créer par la voie statutaire. C'est par suite
d'une erreur matérielle imputable aux ser
vices de la France d'outre-nier, que, dans la
diffusion inscrite à l'ordre du jour du conseil
des ministres et qui, n'ayant d'ailleurs fait
l'objet d'aucune discussion, a été publiée
telle quelle au Journal officiel du 15 mars
1949, la parenthèse entourant le chiffre 420
a été omise, en sorte que l'indice 420 aurait
pu être revendiqué par les fonctionnaires in
téressés parvenus au sommet normal de leur
carrière, ce qui n'avait pas été envisagé par
l'administration. C'est dans ces conditions

qu'un rectificatif publié sur ma demande au
Journal officiel du 23 mars a rétabli la pa
renthèse qui seule donne leur sens aux in
dices minimum et maximum qui ont été
fixés pour le personnel considéré. La de
mande de revision présentée par M. le mi
nistre de la France d'outre-mer tendant &
attribuer l'indice 420 de la hors-classe prévue
par les statuts en vigueur fait actuellement
l'objet d'une élude entre les départements mi
nistériels intéressés.

603. — M. Franck-Chante expose à M. le mi
nistre des finances et des affaires économi
ques que '-l'administration des contributions
indirectes a infligé une amende à un produc
teur fiscal qui, ayant travaillé pour l'État 4
façon, était redevable, & ce titre, jusqu'au
31 décembre 1948, de la taxe à la production
de 3,50 p. 100 sur les prestations de services,
qui a, chaque mois, ponctuellement déposé
sa déclaration en négligeant d'y ajouter la
taxe locale de 1,50 p. 100 à laquelle il ne pen
sait pas être assujetti sur les affaires de ce
genre ; que la taxe locale étant due ipso facto
sur les prestations de services, il semble que
le fonctionnaire chargé de recevoir les décla
rations et d'en encaisser le montant aurait
dû, dés le premier mois, signaler l'omission
involontaire, ce qui aurait permis au produc
teur fiscal intéressé de payer la taxe dont il
était redevable et de la récupérer sur ses
clients, la taxe locale devant être facturée à
part et en supplément du prix convenu;
qu'on lui a laissé, au contraire, déposer de
nombreuses déclarations sans formuler d'ob
servations puis, trois ans après, on lui ré
clame un rappel important qu'il accepte" de
payer bien qu'il n'ait plus la possibilité de le
récupérer qu'en outre, l'administration in
flige une amende et lui adresse des notes où
il est question de droits fraudés ce qui, en la
circonstance, est désobligeant surtout lors
qu'il s'agit d'un contribuable n'ayant, au
cours d'une longue carrière commerciale, ja
mais encouru de pénalités; et demande si
l'administration des contributions indirectes
était bien fondée à infliger l'amende en ques
tion. (Question du 9 mai 1949.)

Réponse. — La question posée est une
question d'espèce à laquelle il ne pourrait
être utilement répondu que si, par l'indica
tion du nom et de l'adresse du contribuable
qui y est visé, l'administration était mise à
mêmé de faire reprocéder à une enquête sur
le cas particulier.

607, — M. Michel Madelin expose à M. le
ministre des finances et des affaires économi
ques que, dans un chef-lieu de département,
la distribution des tickets spéciaux d'essence
pour étrangers n'a pu être faite les 15, 10,
17 et 18 avril; qu'il en est résulté un certain
mécontentement et une atteinte légère mais
regrettable au prestige de notre pays, et de--
mande : 1° si des instructions ont été données
par ses services à un organisme quelconque
pour la distribution de ces tickets aux jours
non ouvrables pour les établissements ban
caires; 2° dans le cas o.i celte question jia
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du serve dans un emploi civil, les intéressés
ont pu cumuler leur pension militaire avec
leur traitement et obtenir, en fin de carrière,
une seconde pension rémunérant leurs ser
vices civils. Ils ne sauraient dès lors bénéfi
cier des règles applicables aux retraités civils
occupant un nouvel emploi qui renoncent à
leur pension pour pouvoir prétendre à la li
quidation d'une retraite unique rémunérant
la totalité de leur carrière. Les militaires et
les fonctionnaires civiils ont, en effet, des ré
gimes de retraites distincts, présentant cha
cun des inconvénients et des avantages parti
culiers qu'il importe de maintenir dans cha
que situation.

675. — M. Henri Cordier rappelle à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques que, par décision du 4 septembre 1943,
il a été décidé' de suspendre provisoirement
l'application de l'article 14, paragraphe 2, du
code des T. C. A. concernant le régime des
filiales et lui demande si, comme il semblerait
logique et équitable, cette décision doit être
appliquée dans le cas-de ventes de produits
qui. par application de l'arrêté n° 20 715 au
Bulletin officiel des services des vrix du
29 janvier 1948, ou de tous autres arrêtés simi
laires, ne peuvent pas être vendus au dessus
du prix qui était pratiqué avant le 31 décem
bre ISIS;. dans l'hypothèse où, contre toute
attente, il répondrait.par la négative, il lui
demande si la taxe à la production à récla
mer à la société mère ne devrait pas être, li
quidée sur le , prix-plafond qui lui est ainsi
imposé et qu'elle rio peut pas dépasser au lieu
d'être liquidée .sur le prix de revente effectif
de la société filiale; lui demande enfin com
ment, le régime des filiales étant supposé ap
plicable, la taxe à la production doit être
liquidée et par qui elle doit être payée lors
qu'une société mère producteur A vend un
produit pour 1.000 francs à une société filiale B
négociant producteur grossiste qui le revend
pour 1.400 francs à une deuxième filiale C
de A détaillant non producteur, celle-ci re
vendant ce produit au détail pour 1.500 francs.
(Question du 24 mai 1949.) ;

Réponse. — La dérogation à la règle posée
par l'article 14, paragraphe 2, du code des
taxes sur le chiffre d'affaires, relative à' l'ap
pellation de la taxe à la production en' de
meure subordonnée à la double condition que
les produits soient livrés couramment, aussi
bien * des tiers qu'à la société acheleuse et
au même prix, qui est celui fixé par les ser
vices de la direction des prix. Elle ne saurait
donc recevoir son application lorsqu'un prix
maximum est simplement fixé. Par consé
quent, dans cette dernière hypothèse. la taxe
à la production est exigible de -la société pro
ductrice sur la base du prix effectivement pra
tiqué par la société acheteuse. Dans le cas
envisagé à la question d'une société mère pro
ductrice A vendant à une société filiale pro-
duclrice qui revend elle-même à une seconde
société filiale. G (détaillant) les redevables
légaux de la taxe à la production sont: d'une
part, la société A, imposable sur le prix fac
turé par la société H; d'autre part, cette der
nière société, laquelle doit acquitter la taxe
sur la base du prix de détail pratiqué par la
société C. Toutefois, s'agissant d'une vente
au détail, l'assiette de ladite taxe doit être
ramenée au prix de gros (art. 14, § 1er , du
code T. C. A.) par application à ce prix de
détail d'un abattement forfaitaire de 20 p. 100
soit d'une réfaction égale aux deux tiers du
pourcentage moyen de bénéfice brut, réalisé
par la société détaillante sur ses ventes de
l'année précédente.

676. — M. Henri Cordier rappelle à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques que, par sa réponse à M. Eugène
Rigal, député, parue sous le n» 8025 au Jour
nal officiel du 19 janvier 1949, page 50, con
cernant la taxe à la production exigible sur
un apport de marchandises en sociéé, il a
bien voulu accepter que cette taxe ne soit
pas payée" par rapporteur pour les produits
apportés dans l'état où ils avaient été ache
tés, lui signale que, malgré cette atténuation
la transformation d'affaires personnelles en
sociétés est souvent rendue impossible du
fait de l'obligation pour l'apporteur de payer
cette taxe de 12,50 p. 100 sur les produits

relèverait pas de la compétence de son dépar
tement ministériel, quel est -celui qui en est
chargé. (Question du 27 avril 1949.)

Réponse. — Un réseau de permanences a
Iffté créé afin d'assurer, les jours de ferme
ture des banques, la distribution des tickets
de carburant-auto réservés aux touristes
étrangers. La solution adoptée varie dans cha
que déparlement en fonction de sa situation
géographique, du nombre et de la nature des
établissements de crédit ou des associations
d'intérêt touristique (syndicat d'initiative, au-
tomobi'le-club) qu'il comporte. Les" services
du commissariat général au tourisme se tien
nent d'ailleurs en liaison constante avec le
service des carburants et les collectivités lo
cales pour modifier ou compléter, suivant
l'évolution des besoins la liste de ces perma
nences.

644. — M* Jean Boivin-Champeaux expose
i M. le ministre des finances et des affaires
économiques: 1® que la convention de Var
sovie du 12 octobre 1929, sur les transports
aériens ce marchandises, limite, en son ar
ticle 22, la responsabilité du transporteur à
250 francs par kilogramme et précise que
«ette somme est considérée comme se rap
portant « au franc français constitué par
15 milligrammes d'or au titre de 900 millièmes
de fin »; 2° que la convention de Bruxelles
du 25 août 1921, sur les transports maritimes
internationaux, limite la responsabilité . du
transporteur à 103 livres sterling (art. 2, § 5)
et précise, en son article 9, que cette limite
s'entend « valeur or », et demande quel est
l'équivalent en francs actuel des limites ainsi
définies par les conventions internationales
précitées. (Question du 19 mai 1949.) . - -

• Réponse. — I. 11 n'existe, à l'heure actuelle,
aucun texte ; légal fixant l'équivalence du
•franc par- rapport à l'or et par rapport au
franc de 1928. Celle-ci peut être déterminée
selon des méthodes qui varient suivant les
conventions internationales iont t'applioaticn
«st en cause. La méthode la plus logique, et
d'ailleurs généralement admise* pour calculer
l'équivalence du franc actuel par rapport à
celui de 1928, est celle qui consiste à utiliser
comme élément de calcul: 1» le poids d'or
du franc de 1928, soit 0,05895 d'or fin; -2° la
valeur en or du dollar des Etats-Unis sur la
base de 35 dollars par once d'or fin (1 once =
31 grammes 103181) ; 3° le cours ou franc ac
tuel par rapport au dollar des Etats-Unis, tel

■ que défini par l'avis de l'office des changes
n° 352, retenu par la Banque de France pour
la détermination des taux de change appli
cables aux devises traitées exclusivement par
le fonds de stabilisation des changes, actuel
lement 272 francs 10 pour un dollar des Etats
-Unis. D'après ces éléments, la contrevaleur
en francs actuels de 250 francs, telle que défi
nie par la convention ie Varsovie du 12 oc
tobre 1929, ressortirait à 4.513,418 francs.
II. Pour apprécier la valeur en francs à rete
nir: 1° le poids d'or de la livre sterling en
4921, soit 7 grammes 322381; 2° la parité or
de la livre sterling actuelle, approuvée par
le fonds monétaire international, soit 3 gram
mes 581 34 ; 3° le cours moyen de la livre
sterling fixé par la Banque de France, con
formément à l'avis n» 352 de l'office des
changes, soit actuellement 1.097 francs pour
une livre sterling. D'après ces éléments, la
contrevaleur en francs actuels de 100 livres
Sterling, telle que définie par,, la convention
de Bruxelles du 25 août 1924, ressortirait à
224.291 francs 799.

654. — M. Léon Muscatelli demande à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques s'il est exact que tous les fonction
naires titulaires de l'institut national de la
statistique et des études économiques, prove
nant des cadres de l'armée, ne bénéficieront
pas, à la fin de leur carrière, d'un régime
de retraite identique et si, dans l'affirmative,
il n'y a pas lieu de régulariser celte anoma
lie en demandant à l'administration de la

guerre de proposer les mesures nécessaires
pour permettre à tous d'obtenir en fin de
carrière une pension unique rémunérant l'en
semble des services effectifs civils et mili
taires. (Question du 19 mai 1949.)

Deuxième réponse. —■ De même que l'en
semble des retraités militaires ayant repris

fabriqués ou en cours de transformation et
lui demande si, dans le cas de société de
famille constituée sous le régime de l'arti
cle 7 ter du code des impôts directs, il ne
lui paraîtrait pas opportun d'autoriser l'api-
porteur à ne payer cette taxe sur aucun des
produits apportés tout en transférant à la
nouvelle société le droit de récupérer la taxe
qu'il a lui-même payée à l'achat de ces pro
duits ou des matières premières; l'adminis
tration des contributions directes ayant ac
cepté de prendre des mesures très bienveil
lantes pour ces constitutions de sociétés
particulièrement intéressantes, il semblerait
souhaitable .que des mesures identiques soient
prises par l'administration des contributions
indirectes. (Question du 21 mai 1919.)

Réponse. — La solution exposée dans la"
réponse à la question écrite n» 8025 parue au
Journal officiel du 19 janvier 1919 s'annliaue
même dans l'hypothèse de la constitutioii
d'une société de famille au sens de l'art?
clé 7 ter du code des impôts directs. Les
facilités accordées en matière d'impûls sur
les revenus ne sauraient, en effet, être éten
dues à ce qui concerne la taxe à la produc
tion, laquelle constitue un impôt réel norma
lement exigible, depuis la date d'entrée en
vigueur du décret.du.25 septembre 1918, sur
toutes les livraisons dont font l'objet les pro
duits imposables. 11 convient de. rappeler quo
la nouvelle société peut, , dans les conditions
prévues par l'article 14, l°,.du code des taxes
sur lo chiffre d'affaires, opérer la . déduction
de la. taxe ayant grevé la valeur des mar
chandises qui"ont fait l'objet de l'apport.

. 677. —' M. Jacques Debû Brit'c! .rappelle h
M. le ministre des finances et des affaires
économiques que, dans son intervention du
10 février dernier, il attira son attention sur
les conditions troublantes dans lesquelles les
licences d'importation de vieux papiers furent
délivrées sans aucun souci de. la juste répar-
tilion entre les membres de la profession et
aboutirent h un véritable monopole de fait;
que les milieux professionnels comprennent
mal que des achats massifs de vieux papiers
continuent actuellement à être faits sur les

marchés étrangers alors qu'il y a maintenant
pléthore de vieux papiers en France et que le
pays a un si urgent besoin de dollars pour se
procurer . toutes'sortes de machines-oulils in
dispensables pour l'industrie et l'agriculture;
que, d'après les statistiques des douanes, les
importations de vieux papiers atteignaient, au
1er mars dernier, pour les quatorze mois pré
cédents, les chiffres suivants: en provenance
des U. S. A.: 50.000 tonnes, autres pays (Bel
gique, Hollande, Finlande, Grandc-BrëlapneV:
10.000 tonnes, soit O6.OOO tonnes, représentant
une somme d'un milliard de-francs; que ces
importations inconsidérées ont eu poufrésul-
tat de provoquer un chômage partiel et sans
cesse grandissant dans, les entreprises dépnn-
dant de celte profession et risque de réduire
h la misère, les foyers de 20.000 ouvriers, et
demande quelle mesure il compte prendre pour
mettre fin dans le plus bref délai à ces abus
et, d'autre part, si le décret en préparation
en rendra à l'avenir la perpétuation rigoureh- .
sèment impossible. (Question du 21 mai 1919.)

Réponse. — 1® En ce qui concerne les mo
dalités d'importation : il n'y a pas eu de mo
nopole d'importations de vieux papiers. En ef
fet, les licences ont été délivrées soit aux
papetiers directement, soit aux négociants, à
condition que ceux-ci aient désigné les fabri
cants utilisateurs; 2° pour ce qui a trait au
montant des importations, il convient de re
marquer que la quasi-totalité des importations
en provenance des U. S. A. a fait l'objet de
licences sans payement, ainsi que les impor
tations de Belgique et de Hollande. Des im
portations en provenance d'autres pays ont
été faites au titre des accords commerciaux.

En ce qui concerne la restriction de ces im
portations, d'une part les directions techni
ques étudient en ce moment la possibilité de
supprimer les vieux papiers de la liste des
produits importés sans payement. D'autre part,
les importations de vieux papiers ne son!
plus accordées que dans la limite des contin
gents prévus dans les accords commerciaux. A
ce sujet, les professionnels étudient actuelle
ment les moyens de se mettre d'accord pour
une répartition équitable des contingents en
tre acheteurs directs et négociants. - - •



071. - M. "ean ooussot demande à. M. la 
ministre des finarw:ea et des aftalros écOnomi~ 
ques quels sont les cours qui doivent être 
I'Ctenm par l'enr.egislrement des baux. à 
termcj rappelle qua la loi du 31 décembre 
~9~2 article a dit a si le prix du bail, loca
tion' est stipui6 payable en nalure ou .sur la 
,hasC du conn de cerlains produils, le droll 
proJl{lrlionnel est liquidé d'aprùs la valeur des 
produits au jour du contrai, délerminèe p3r 

·une déclara !ton esUmalive des parUes •; quo 
~am les réponses à des questions ~c.riles, 
11. le ministre a imliqné que: a La ba~e d'cs· 
timalion des produils à retenir en vue do la 
per~cplion des dwils d'enre!:!i3hrcment e5t 
la valeur rnart.'han<.le de ces- prOtluils au 
jour du contrat .. ; et demande ce qlle l'on 
entend par nleur marehande de c~s pro
duils, s'H s'agit de celle prn!îqu~e sur les 
fcires et le; march~s rêgionaux et donnée :.. 
titre indh:alit par les journaux cl qui n'e:t 
conslaléc dnn3 aucul) rel en~ otncicl; ou bien 
s'il s'agil de celle o.rrèléc par l'administra
lion compétente en application de la législa
tion agricole en Yi'linu<:ur pour le règlcmeiLI 
des é.:hC:mccs des aux â terme; et ilji)U\e 
_que Cel'laines diiOcull~s ayant cxl~lé entre 
l'ndmîni~lralion de l'cnrcgtslr<'ment et des 
parlkulicr3, il EeraH bon IJU'il soil préd3U 
\rès exnclcment ce que l'on enlend par 11 la 
''aleur dC:i produils au jour du conlrat •. 
(Qucslfon du 2i mal 1!H9.} 

RéiJOJisc. - Dnns le rns enYiSa.2é ci-dc~sm, 
h \·alenr à relt•nir l'onr l'rslimnlion dt!3 pro
duils !;{'n·ant de baEc au ralcul du ler111age 
e;;.J con~liluêe. en p!""indJlf', par la \'3IL!nr 
m:ardwmJr, r.'t>:l-il-dirt! Ir. prix de \·cnte à la 
proJudion de ces )lfO<Jnils. 

122. - M. Jacques Qadoln ex(hi5C à M. le 
miniske des finances et des affaires ~conomi
quea que h:s a\'crth:t.•Jlh"His tcl;tlit~ à la con
•rilmlion des: patcn~·t!S, ;tt·tncllemenl rr~us 
par Ir,; conlribuables ront rc.;~orlir une hd 
~·:rietJ~c nujoralion dt>3 \'alèur~ locatiœs; el 
demande ~~ celle majoralion n'eH pas en 
<lflJiosilion •n·ee l'arlklc .i; de la loi no ts-

. 2tl09 du :11 dê.:embr~ 19iS et dans J:t nê~a
lî\'C, comple lenu de:> u~tr:cUotti de né-dil 
.-t dn mara~rne é~onomil)tte rtui pC..;l'Hl sur 
la tré~orcric de:> entr•!rri:-cs prin:es, ::i l'ad· 
miniSiralion r.c pflttrrait pao; s'en lir~'r t~.ux 
''îll..:urs locat:\'i!:i rclcrmcs pour Ir rr~rêJcnl 
ext>tcice. {('ucsJioll dtt 2 juin t~i9.J 

lMwmsc. - En vue de .Së conformer <ur:'( 
di~pom:o!H de l'itrliclc oi de la loi no -~':!· 
2•JO'J du :a tlt!l·embre 19iS, l'aJmini51raliun a 
presait à ~e~ agents de ne pa~ raire ~1.11, 
JlilUi' la Mlerrniualîon de~ t·aleun locali\''.!5 
4!!\'atH .:crrir dt: ba~c au droit prorortîonncl 
de patente, de3 majoraii(ltlS de lo~·er~ de~ 

. élnllli.::crncnl3 indu51r:et5. commerciaux et 
~tti3auau..,; iuter\'euus après le ter jam·icr 
1!JiS. Et:.nt doon~ la dn!c de pulflcation d~ 
la loi, il a él6 procêd~ dir•.'<:tcment ~ur 
lt•J matrice~, déjà clahlîe~. aux rccliflcat;on3 
de.; \'aleur~ localires corrc~pondnnt lt dt~s 
haux renatnelè.J au cour~ de l'ann~c 1~1'!5. 
Dans le ca5 exceptionnel oii, MIHJL~tant ct•s 
llCC~eriJIIîon~. 1.1. ba;:c d'im(lo3ilion n'nurait 
Jl:IS t:té ccclin~c dan:; les rondilion;; HU· 
\"i.>l!c.:;, il surflrait au n:mlrihunlfc- de sî2nalcr 
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153, - M. Corniglton-Molinler dem~nde b. 
M. la ministre det finances et del analrea 
6oonomîques les 1r.olifs qul justifient la dlf· 
fén.mce d3 trailcment, au regard. do l:t 
douane, entra le~ ~ssngerl Ycnant en 
l-'rance, du Moro~ ou de la Tunisie, ou se 
rend;:mt de ces po.ys en France par les avlom 
d'Air l-'rance Air L\llil3 ou de Tunls·Atr, et les 
pa.;silgers en'etuilnt les ml1mes voyages à bord 
dîu npparells des CODillü~nlc:t privées, les 
premiers ét:mt soumis au oéparl de la métro
pole ou de l'Afrique, & la vlslle unique, olorJ 
que les seconds .!;ont aslrelnl3 à une 
deuxième \'isile à l'arriYée. (Qucsflo~J du 
9 jlli~J 19i9.) 

Réponse - Ln vls:t" un\l]ue, au déjlart de 
la m~tropÛie ou de I'Alrlque du Nord, des 
\"OJO.~nurs emjuun.lant leJ Jlgnes oérlenneJ, a 
~lé 1'\!ali!ée à la suite d'o.ccortls séparés con· 
ch1s enlfe la métropole et respeelivemcnl,· 
les adminl~tra.Uon3 de l'AJg6rir, du Maroc et 
de la Tunisie. Une modiOcatlon éventuelle de 
CL! régime qui a d'nllleurJ nécessllé l'élabo· 
rlllion de lexies spéciaux: Jol de finances 
a\gd.rienne, dahir du suWm et décret be).'licaJ, 
nt! dêpenu donc JlilS un!quement de 1 adml· 
nL;Iralion des douane~, de ln métropole. quoi 
IJIIÏI en soit, à l'or:casion des aecord.; 11 a 
Clé décidé, en f':l.iSon des dangers de fraude 
I)Ue re)lré~entcnt les transports prh·~s à la 
demande le31JUCI5 n'olJrent pas les garanlles 
.;uffl~nnl.f~. ~uu la visile unique ne sernit 
applil)ut:e qu nux YOyogcurs empruntant des 
lignes réguii~res et directes. En .ce qui con
çorne les relallon:; avec le Maroc, Jo me:mre 
a bien 1H~ limilée, ainsi que l'a lmllqu6 l'ho
norable parlementaire. aux compagnies .-\Ir 
r·ran~e et _-\ir Allas qnl lls.mralenl ~cul_es des 
Hai:;om ri!gullères el dlrccles ou moment de 
l'în:ililulion du sysiOmc. Des ·pourpar:cr.s sont 
loutcfoîs acluellcment en rr41rs avec la 
do•Jane chérîncnne en vue d'en èlendre év~n
tucllcmrnt le bc!r:t:n~e atL'< IIU\rcs C<lmpa. 
gnie.s a.;~urnnt des services régulic[s el dl
ret:B. Quant nu contrôle unique sur cs lignes 
aê-r:ennes reliant la Tunisie et lu France, Il 
a élé în~lilué à uno dnle toute récente, mai.s 
il s'ai•Pii(JUera, bien entendu, d~s que po3Sl· 
b~c. ;, &oules les compa;nlcs ollrant le:; sa
raulics: sntnsantes~. ----

156, - M. Roger Fournier c~po~c h M. Je 
ministre des finances ot des allaites e~:.no .. 
miquea IJIIC des cerlificnls de propriélfl établis 
ronrr.rm~mcnt aux décrets des !!;) octobre 
193-1 cl 21 maB 1!H7 sont Mc~s~nires pour 

. pror~dN aux mutations, .reclilkalio!l d'im
malricule. divisions, réumons dE' hlres de 
l'rmprunt 1ill6ratolre de préiOvcmrnt cxcep· 
lionne! de luUc conlrc l'inflation ct demande 
sl le.sdrls actes pcm·cnl êlre admis à l'cxmp
lion de limlrre cL d'enrc~lstremenl édicl~e 
par l'arliclt.J :n de ln lot du s aoO.t 19-\7 en 
maHère de rentes sur l'Etat. {Question du 
~ juin 1919.) 

néponRe. - néponc;e amrmallve sous ré· 
scn•c I)Ue les cNiiHcats do propriété dont il 
s'agit !:C rnpfJOrtent exclusivement au:ot opéra
lion::; visél:!s ci-dessus, wcnlionncnl exprcssC· 
ment leur deSIInation cl conlicnncnt la d~
si~nalion complèlc Qt d~tolll~e des titres 
qu'ils concernent ..• ----
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c{lment do CJ:ade qui n. Ueu unl_q!-lement au 
chob:, est subordonn6 à ln, conditiOn quo le_ 
tonctionnalru qui en est 1 ob)et se melle l 
la. dispo5illon de l'm1minislrnllon Toulefols, 
ouenne disposilion slalulolrc ne s'oppose à ce 
quo l'nvan.:eme:nt en cause soit o.ccordé ~ur 
place, si Jes n~cessilés du service ,le permet
tent et nolamment dans le cas ou le post& 
gér4 par l'lnspectc\Jr adjoint rcn!er, par son 
Jmportnncu ct les dillicultés qu'JI comporte{ 
dans la cotégorlo des postes normulcmen 
confiés aux agents pourvus du grado d'ins-o 
peeteur. 

'l67. - M. Pool Robert signale h M. le ml• 
nlttre de~ financea et des aflatres économl·. 
ques l'émotion provoquée par sa clrculalro 
no Y.JI c. P. dù 28 janvier 1019 supprimant le 
payement du prorata d'inléret dG sur les cer~ 
Ullcals de priHèvcmcnt nppnrtcnnnt aux pa1"4 
Hculiers qui ont souscrit aux emprunts Io~ 
caux jusqu'à concurrence de la moillé au p1U9 
do leur souscription par remise ~·un ou lJlu .. 
sieurs cortilicals de l'rmJJrunt hb~ratolre dU 
préiOvcment con(ormémcnl à J'arrélé du 
2;; fé\'rier mis; signale que ·celte d~cisiol1 
105e ~ra\"cmenl les inlérllls d.es fttHcur~ donl 
ccrlams pom'nlcnt se prévaloir d nn drOJt aux; 
lntél'éls des sommes vcr.sées à l'emprunt u~ 
béruloire du prCil:\'cmcnl depuis dix ou onzQ 
mnl<o cl pnrfois pour dc3 sommes importantes~
!JU'CIIe ~emble porter olleinle au crédit dB 
1 Etal et nu créd1l des communes qui ont eu 
recours aux Ycrscmcnls des pi\rlicullcrs pou~ 
financer dons des conditions difficiles des 
travDux· d'Oicclrificallon cl dcma"ndc sl celtB 

·mesure ne peut _pas Circ s~::r_cpUble de mOOJ.
ficnlions. ({.J11eslr01~ du f.i 11111~ J9iV.) 
. :ittPonsc. - La circulaire de la direclion d~ 

ln. comptabilité publil}uc vi:>éc c(lntirn~ les 
instruchons donnèes aux complaLJies du Tr(l .. 

·sor pour le Jlil}'cme!lt des arrérages de l'~m .. 
.prnnl Jibéraloirc du r,rélèvcment cxccpho\1-t 
n"cl· de lulle contre 1 inllalloli.- Dans le cas 
parliculler des litres de l'espèce repris powt 
libérer' partiellement les sonscrjplions nu:( 

·cmpruuls d'~l)uipemcnt rural elle précise, 
conformément alix disposillons drs nrrCICs 
des 2;) rénicr Hl~8 el 21 fénier f!li!l ;J. O. d~ 
tG mars 19"-\9) selon Jcsl)ucls ces litres .sonl re
pri~ pour leur valeur nominale, qu'il ne sera 
pas payé do prorata d'lnlérCt ~ur ces certUl· 
cats pas pJus qu'il ne ::cra rosslble. par Jo 
jeu de dale:; de jouissance .dH_(~rcnlt'h du_ 
·réiiliscr un cumul d'lnléret sur r.cs rcrhhcats 
ct le;; ollll!!atlons qu'ils onl permis de sou-s,. 
crlrc. Toulcfois, le sonsrriptcur con-s:cr\'e 1~ 
droit au payement des inl~rèls qui sont (!chus 
sur son certlrlcal antérieurement lt la dntQ 
de jouissance des titres auxquels il a sous .. 
Grlt. Au demeurant la tacullé accordée aux; 
souscripteurs aux empi"llnl:: d't"I)Uipcmenl ru
rnl de mohiliscr leurs ccrlHlcats Uu prélève .. 
men!, lucessllrles ct lnnliénalrlcs aux termes 
de l'arllclc -i de la ki no 48-31 du 7 jnnvlei" 
1918, à teur.\'aleur nomi<talc, ct non à leut! 
valeur actuelle, qui représcnlc en r.ontrc-par .. 
lie une charge Importante pour l'Ela!, cons• 
tilue par clle-m..;me un a\·aulagc comid~rable 
qt perl/let d'mnéliorcr (cs coudillons d'émis .. 
sion des cmtJrunls des collcclivHés publl~ 
qucs. 

168, - M. Pierre de Villoutreye demande à" 
M. le minlatre dea financ68 et dea affafro1 
éconor1\tques, si la laxe- communale sur les 
chasses gardées est à la charge du proprié~ 
taire 1111 fonds ou du tocnlnlre de la cllassf:f 
lorsqu':.ux lerrncs d11 bail cclui-1:i doit nssurèr 
la garde à :;cs Irais. (Question du H juh.( 
1~19.) 

.sa sîlu:Ition au directeur délltlrlcmcnt.:il des 757. -M. Francis Le lasser demande à M. le 
conlribulîor.5 dircde:> pour ohtcnir te dêgrt'!- ministre des llnances et des affaire& écono· 
,·ement auq·J(ll il a droit :\lai~ il e3t précisé mlque'J, si tes disposllion:i administratives 
que J'adminislral:on a pu 1~7.11emen1. par J•crmcttcnt la nomlnalion sur place d'un 
üflplicalion de J"a-rllde 2i3 du rode g~ntr:tl conlrûleur des contributions directes nu poste 
de'i imiHÎIS dlrecl5, [aire ~lat, pour la délcr- d'îllSj}CCICUr, (QIICStlon du !1 juin 1919.) 
minalîon de; \'alenrs locath·eJ irnpos:.ble-". en n~JJIOnse. - En demandant si les dlsposi· 
J9i9. des augmentation.; nourellcs de toyc.rs lions réf:?lcmenla.ires en vigueur dans l'ad· 
de locaux industrl!:'l~. rommer.:iaux ou arl:- minlstraiJon dt':> conlributlons directes nulo
sanaux o.ulrM que celle.; lnlen·enue5 après le rlsent ta nomlnnllon sur place d'un conlrO
ftr jami!"(' J91S, aîn5i IJUC des majorations an- leur de <'etle adminlslrnlion à un poste d'lns
clenne5 dont Il n'avait pas étl! tcnn compte ltpectour, l'honoralllc parlementaire entend 
précédemment. En fait, les :ou~rnentalîon~ Hai3Cmi•lublemcnt désigner Je cas de l'ac· 
des cotisation:; de pateule comtal!!es en 19i'J cession ù'un inspecteur adjoint dc.i contribU· 
prov!ennent prlnclpal~menl de l'auj2rnenlallon tlons <.lireclcs (nou\'cllc nppcllallon des con
du nomhre de3 centlm"3 addillonne!J. Mals, h. 1 trûlcurs, prévue par ln loi no t6-21;)i du 7 oc
cet égard, ln loi no ~9·9Gj du 20 juillet 19i~ . tobre HliGI au ~rade d'inspecteur. Aux ter 
a autorisé lc3 co:leclivil~s l(lcôle! à com<~· 1 me3 des dlsposlllons de l'nrllcle 22 du dê· 
crcr à un allégement des pnlentes tout ou cret du 20 JUillet 1939 fixant le statut du 
pariTe de la plus-\·3lne qu'arcme, par rap(lort fcrsonnel du service dé)lartemenlai des con· 
a11x é\·atuallons budgétaires, le produll réeL ributlons directes, les inspecteurs adjoints 
dr~ c('ntimes départementnux et commuMUJ: do -1re cla~se justifiant d'nu moins un an 
comprî.; dan~ les rOtes ~énéraux de 191'). d'nnclcnnetd dnns cctto classo pcU\'ent ~Ire 

nommés inspecteurs do 211 clas~e. Cet avan-1 

nl!ponse. - Conrormémcnt au:t dlsposilions 
do 1 article a:n du code gén~ral dos impûts 
directs, la laM quo les communes sont auto.. 
risées à percevoir sur lc5 chasses dont lU · 
~arde est assurée pnr un nu plusieurs ~::ardes 
assermcnl~s est établie !JU norn du d~lcntcu~ 
du droit de chasse. Il s'cnsuil que

1 
Jorsquo. 

lo garde ou les gardes ont él6 comm ssl.onnds, 
non par le propriétaire des terrains survelllé~ 
par eux, mais par le locataire du droit dd 
chasse sur ce,; terrains, ln charge de la taxe 
lncomhe uniquement audit locataire lequel 
est seul délenleur dll droit de chasse au sen~· 
de l'nrlicle précl\6 (en cc sens, arrCl ôu ron• 
scll d'Eiat du Ji no\·cmbrc t'.'JS, Nc)"ron d4 
Salnt.Julic)l (Lolr.;.:c)_. --• 

'· 
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'119. - M. Luc Durand-Réville demande à 
M. le ministre des finances et dea arrairea 
6canomk{ues sl des enfants orphrUns de 
guerre, rccuci11is ou adoptés par une famille 
qui a déjà. d'aulres cnlants, pcu\"cnr, en cas 
de succession, donner droit au bént·Dce des 
parcnls adoptifs\ romme l~s {lnfanfs.I!Jgilimes, 
à une exonérahon des sOmmes pc;~.ucs par 
l'cnre;üslrcrnent à l'occnsion d'une succcs::ion. 
{Question du .15 juin !9i4J.) 

RéJIDnsr. -Pour l'applicalion de l't:trlidc UO 
Ou cotie de l'f'nregistrcmont, il est tenu 
compte de:; enfants adoptifs de l'h~rilicr, do
n:J.Iaac ou l!'igataire, mais h. condition que le 
lugement ou l'arrèt ~tomologuant J'lH.loption 
ail été lr<ms·c-rit sur los registres de l'élUt-civil 
il\'tHll I'onvcrturc de la succession (Cf. code 
civil, nrt. 365). Ne peuvent êlre considérés 
comme enfants au sens du texte Jlrécitl'! ceux 
qui, hien ~uc recueillis par le .snccc5.sible. ne 
sont \J:ls rcguliêrE.'ment unis à lui pur un lien 
do flllalion adoptive. ---

7M. - M. Maree! Qrimal expo.=::c à M. le 
ministre des finances ct des affaires OOono· 
miques que la réponse faite à s1 question 
écrilc no 493 du 31 mars 19i9 - insérée à 
la .suite du compte rendu de la séance du 
!1 mai 1919 - n'apporte pas l'éclaircissement 
demandé, que l'on n'ignore pas lïnterpréla
tion cxtcnSl\'e que l'administration des con
tribulions Indirectes donne à l'ar\lcle 35 du 
co.Jc de 111. taxe sur le rhirfro d'nRnires, ct 
dl'liHHld~ •l.llelles sont les raisons de droit ou 
de bon sens qui ont inspiré celte Jntrrpréta
tion dont la JUslifl"ntion ne saurt~it éndcm
mrnl être lromée dans le fait que ln djscri
minnlion cnvlsa[!ée d:ms ln question • ne 
DWntliH'rllit d'aillcnrs pas de soulc\·er dans 
de nnmbrcux cas. dl' sérieuses difficuUé.;; "· 
·courstiun du 21 j11ln J~WJ.} 

Rêpfmsc. - Elant tionné lc3 termes géné
raux <le l'article 35 du code des taxes sur le 
d•irlrc d'aHo.lrcs, rien ne permet d'en Iimiler 
la. port1•c ct l'inlcrprélalion qui en est ranc 
par r.,dministration des contrihulions indircé-
1e.:; P.<l la seule poss:hle. En l'état actuel de 
ce tcxle. aucune discrimination ne peut f!lre 
faite pour tenir compte de la nnlurc dc3 
proilult3 \'endus en gros cl au délail. 

.809. - M. Antlté Canivez dem~[}<l.!e à M. le 
minislre des finances et des affaires écono. 
miq~~ bi l'e~npruut :i p. 100 1919, souscrit en 
tota!JtQ en espt:c.<:.s, peut iltre remis en pare
IDI!nl <le l'impûl de solidarité. {Que.itbJn du 
25 jUill 19'19.) 

Réponse. - Ilé_pons~ aflirmatiw, dans la 
HlC;illre oü Ja dérlaralion dl) pal~imoine du 
eonlrilmahle Jn~ére5sé comprC11alt des nlems 
d'Ela! sm:~epllbl·:>-~ d'èlre admises -en .souscrip· 
11on au llf?UVCI cm~rnnt et of1. d•autre part, 
tes pmpor11on3 autonsé~s par l'article ::H. parJ.
.:rnpbe 1tr, do l'ordonmmro no 45-18"10 ÙU 
ta aoi'lt 19!5, sont ccspoctées. 

110, ·- Mme Marie-Hélène Cardot dcman.Je ~ 
M, le ministre des finances et des affaires 
économiq_ues si une vem·e présumée de guerre 
(sun mart étant mort en jam•ier HJ:iS par snile 
de s'! déportation) n'ayant pas e'ncore pu 
')Memr le droit li pen.sion, doit paYer li.'s droits 
de sucr.esslon qu'e!le n'acquillcra1t r.as si son 
m::~-rf étJit reeonnu mort des sui cs da la 
guerre. (Question dll 23 juin i<JliJ.) 

Ut!ponse. -En l"élat actuel de ln lé~islalion, 
Ja 15uccrssion considérée ne peut llénéficlcr de 
i'e:semfllhm des droits de mutation par d6:è.:; 
l(ldlcl~e en faveur des successions -des Yictimcs 
de lit ~merre dès lors QUo le décès est survenu 
plu.:; d'un Dn aprê3 !a date de la eeosalion 
des hostilités (code de l'enrcgistrcrnentl 
mt iJJ, § ia> .(o et 5o· Jal no ~5-991 du 10 ma 
11!116. art. f'rl· TolJiefÛi~. le déparLE'ment de!! 
lln:mrcs c:nv sage nr.tuclll'ment 1.1 posslhlli16 
d"augmenlet lB délnl pendant lequr.I 1e.:;r1ftcs 
aucccs3ÎOM pem·ent profiler de celte cxonll
:rallon, 

.tts. - M. Charles Naveau expose à M. J& 
•MIStra dea linancet~ et des affaires ~on!h 
mlquea que, pour il!talJllr ta comistancc de son 
Jl:OrtdE'ullle nu fu jantlcr t!HO. un contrl· 
buabll) a choisi Je système forfaitaire_j _que: 

. COi'iSEIL DB LA REPUDLIQUil 

lœ archin:os du oontrOic ont été entièrement 
dt:!trmtcs; que le-Jit contribuable présente une 
note qul Jui a <!t6 adressée par le controleur 
en 19i0 Jl'lr laquelle tl est tm·Hé à porter son 
rev<'nu mobilier de 2..500 à H.1U iran~; que 
ledit Œnlribuable apporte, en outre, des bor
tlcrcanx de coupons jusllfi:ml le3 cncnlsse
meuts; que J'cnn'"'lstrrment a...:eepte d'abord 
celte mani~re de faire, puis, ult~ricurement, 
ra,·ient sur la quœtlon, et dér~lJre n'accepter 
que le Iorl<Jit calculé snr 2.500 francs ct non 
p!us ~ur l-Lïli lram~s. il decln;e l'adoption du 
Jnrfalt lmh·orahle et inlcrtlit au contribuable 
de n•r.liricr s:l- d6:1nr:llilln l'Il ntloplant l'a.ulr~ 
prncé.M; cl dcrnamle sll'atlllullc de I'admlnis
trnlion est déhmdable cl, dans l'allirmallm, 
si le contribuabll! ptml C!lr.:: frappé, outre d'un 
supplt'mcnl de \lroil. des ~nafitCs du double 
droit. (Question dll 23 jrtln HJHt.) 

nt!tiOnse. - Question d'espl'ce qui ne pour
l":lit être exactcmcmt r65olue qu'en possession 
de donn~es fllus ~r6clscs sur l'ensemb!o des 
~lrconstance3 do t•arroire et aprè.s enquête 
nuprès du sen·i<~e lotal de l'enregistrement. Il 
serait néccss:1îre. à cet eUe!, de connallre les 
nom cl adrcasc du contr~buabte intéressé. 

816. - M. CharleS Naveau expose- à M. le 
miniStre des finances et des affaires éeono~ 
miques: M. et :\lme F. n. sont propriétaires 
d'une mairon acqulsil an cours et pour Je 
compl.~ de 13. communauté de bi-ens existant 
entre eux ct n'ont pas d'enlnnls. Agés de pets 
de JO ans, manquant de re-55our...:·œ. et pour 
s'en procurer, ils ont l'intention de vcndro 
celte m:lison, à chargû d'une rente viag.èro 
pa)·abl·~ jusqu'au décè:i du survi\"ant sans cé
duction après le décès du premier, et sous 
résen·e de l'usurruJt tot:~.l du vivant de3 detu: 
Yendenrs en sn r•lserrant seulement, après te 
déct.'!s du prémrmrant, l'usurruit a.u profit du 
sun·i\'<101 d'une seUIA chambre, à condition 
que les acquéreurs Oab:tcnt eux-même! le 
surplus de l'immeuble et pui:.sent aln.'ïi donner 
au survh·Jnt i'aide ®nt il pourra.it .1\'olr 
besoin: ils vou!lralcnt donc ,·cndrt! cf!ttl" mai
son à ~f. et Mme 31. T. qui remplissent toutes 
les ·~Ondilion~ désirées par eux, ma.ls ~t. ~1. est 
le nc\·cu dc M. F., donc l'un de scii présomp· 
lUs hérilirr~. O,ns: e-ns conditions, M.· ct :\tm~ 
:"11. T. hésilent à s'enga.;:er avant rlc silvolr si, 
dans ce cas, s'app1i4\Ue la rm!somplion légale 
c.r4ée p;u l'arlic.le œ du coti~ de l'enrcgi.;tre
menl cl si, aprùJ avoir pa)·é, peul-l!lrl! pcn
dnnl trOO longtemps, une renie \'lagèro nux 
vcml(!ur.OJ, Ils: n'nurnient p:'ls encart> à payer 
des droils dr mutation à litre gratuit, ce qui 
rendrait l'op~ralion ruineuse, dans ce cH, ln 
~rcm·e ~ont·ralre exigé~ par ledit ~:~rllclc peut
elle résulter de 1.1 sincérilé de ln rente sli
puléc cu ég~:~rd à la. vnlcur ncluelle do! l'im
m~ublc ct de 1.1 pruu\·c de. son payement 
dlcctir: dans son. Jllgcmml du U juin 1931:, 
le trlhnn:~l de ~lnret a déeidd qne la pr~somtl
lion ne devait jl)uP.r que lorsque la fraude 
t'Hait cerlnlnc. mals le jonrnal lmlicalcllr de 
l'Enrcyfstremenl de J:mvier 19341, dan;; son 
numéro 33ll. conteste le hlcn-font.ld do ce 
jugement: d'aul.ra part. flans 11110 réponse du 
8 mars 1!127 ri. o., p. WJ li. lo ministre des 
nnanr~s a déclaré que la pr~uve contraire ne 
ri!:mllr.rait pas dn seul- r.11t que !:1 nue-pro
prir!l~ ;walt été Ycndue mo\·cnnant un pris 
con5i"Ltnl en une rente vi:~"èrc dont le paye
ment aux él}héan.:"-~s était -élahll; on voudrJit 
5aYoir si, d.:m.:; Je eas rl-tlc~:ms:, sur justtnca
llon d11 payement régulier de la rente viagl>re 
sllenJr!c, l'immf'ublc ou p:~rtle de l'lmmcnhle 
\··~ndu pourra Nr.! co:~sul~ré eûmme raisJnt 
parlle de l::t surr.f!sslon, 1° en C:15 de décès 
de r~fmc F'. n. dé,·~dilnt n\·anl ou après son 
rn:~ ri; 2° en cas de dêd!s de )1. r. déc~dant 
nrant ~a h•mme. ;\ qui remit encore due la 
r~nl~> Yin gère :stipulée: 3° en c~s de Mr.ès 
de :\f. F. aprê3 sa remmt, lt~ rente ét.ml alors 
étcinle. dan.:; I'arnrmallvf!, r.ornment pmHralt 
~c dmm~r ln fJrruvc Mnlraln~ pré\'Ue par la 
loi. rQI/f'stion dit 2.1 juin 19i9.) 

Rf!ponse. - L:1 pr·1~ompt!on édtdi!~ par 
l';ortiolt• G6 du codP de l'enrl'!!l.itrement ne 
ITOIIHrol (lil3 lJ s'appJiflll'!r :tu dé1•è;; de 
~lme F. D. si. comme ll•!'cmblo rJsullcr de3 
inùicaliims cl-!lessus. :\1. ct :\IITIC' T. nus pro
priélaire~ ne rentrant piB dn.m l'une dc5 ca
tégorie:; de p~rmnneg expre~Wrnent désignées 
par cc lexie. E11r sera, par contre, appllca
bll) en ce qui concerne lil succession de 
~1. F. D., dont :u. T. csl héritier prdsompur, 

mal3 à concun-ence eeuleroent de la parUe <Id 
l'immeuble appartenant, pour l'usufruit, au 
défunt .. La preuve contialrc reservee par le 
texte préellé peut tltrc élablle par tous les 
modes compatibles anc la procédure éerlte. 
seule admise en matière d'enreglslrcmenl, co 
qui exclut l'enquête et la preuve testlmoniille. 
mais; comporte la preuve lit-térale l!t les; prê
sr;mplion.s tirées dei n.ctes et des faits. !Jans 
l'hypolllèse comidérée, cette prcuye ne r6sul
terau pas néce.ssairement de la jll3tlficallon 

-du payement de la rente aux usurruJUers. Cs 
Jait pourrait, sans doute. suivant les eircons .. 
î:mces de l'aUaire, constituer une présomption 
plus. on moins sérieuse de ln sincérité de 
l'acte de démembrement, mals cette présomp~ 
lion n'aurait de m!eur, suivant les cas qua sl 
e)Je était corroborée Jllll' d•a.utre!l pi-ésomp~ 
hon.s présentant le eamctère de grn\·ité, do 
Pré~ision el de conconlanc-e exigé p::tr la loJ 
CJYJ!e_ En cette matière_, les <Hfficultés qul lie 
présenhmt s'amJy~ent en de pures quesllons 
de fait qui ne peuvent t!tre exactement réso· 
lues qu'an \'u de1 actes tnt&n·cnus entre les 
partl~s el ~pri'!s examen approrondi des cir-
constances parthmJière:; de chaque espèce. · 

872. - M, ltntDine Vouro'h demande à M fe 
ministre des finances et det; afhllres éço.no~ 
mlqu&s, en application de~ lois C~Jmbinées du 
18 aoùl W3G (ürt. ~J. J:i !éYrier 1U16 (art. 10) 
8 110t1t 1911 (mt 211, 27 Iévrler 19--18 (art. dB) 
et du dilcret d~ 18 décembre 19-18 quelle data 
est la dale J.érrale de mise à la: Tetraite d'un 
fonctionnairE' d•Etat appartenant aux :sc~-~ ~"3 
s&Ientaires (limite d'age ue l'emploi so!:,;ü·,to 
Jns au J1 aoùl 1917}: 1° né le ! jull!et 1885 · 
2° enlrl'! dan~ l'administration Je 15 mars Hll{ 
ct ~!'ayant, depuis celle date, aucune jnter
ruptwn de ser\"ice; 3° ayJnt solxante ans 
sept mois et onze jour3 le 15 fénicr 19iG; 
4° père de deux fil:; morts y,our la France; 
5° el ayant oblE'nu une pro ongalion d'nell· 
vilé en Yertu du d~cret du 18 dt'!ccmbre 1918. 
(Queshon d" 10 jlfillel 1!1.19.) 

Réponsl!. - L'hl)norahle parlementaire est 
prié de hirn YouJoir fotire connallre le cas 
particulier qui !ait l'objet de Ja question 
pméc 

904. - lf. Jules Pouget expose à M. Je 
ministre des financea et dea aRaires éeono. 
mtques que !.a loi -i!J-31~ du 5 juillet :H)i9 sU· 
pu le, dan5 son arliclc 23: " •.• saur en ce qui 
concerne le dtHaut de déclamlion et nonob· 
stant Lou!~ action contraire .. , •; et dernando 
si, par a d~raut de déclaralion •, Il raut en· 
tendre une ab:encc lolate do déclaration qui 
devrait êlrê eRectuée au Litre de l'impût C..o 
solidnril<i ou bien le doé(aut de déclarallon 
d'un bien, dt~n:; la dl.!claralion qui aurait ét~ 
cependant souscrile par le contribuJble1 
(Qucstitm d" 21 jrdlle~ 19-19.) 

Réponse. - L1. réscn·c exprim~e nn déhuj 
du premier aJir,én de t•arllcla 23 de la lo 
no ,\9-81'1 du 5 juille! 19\9 doi-t élre consid.Jree 
comme \·Jsnnt l'ab3!'nce tnlalc fie déclaration 
(rappr. dernier alinéa dudit article). 

FRANCE D'OUTRE-MER 

769. - M. Félicien cozzano demande à M. te 
ministre de la France d'outre-mer: :J.o s'lt est 
e:<Jct que l!'s incidenrs qui se sont produits 
li l'école ledmîquc supérieure de Bamako, la 
6 jam·ier 19HI, ont revêtu un ~araclêro 
d'exlrème gra,·Hé; 2° si le directeur de ces 
élab:Is~ement:; n ra:t tout ce qul était en son 
pouroir pour emp_êChE'r les dé:ordres d'écla· 
ter; 3° si l'allitufoe de:; <léMtmés des élôve.s 
venu3 présenter leurs doléanï:es était dépla-
cée ct hatneme; -\ 0 si les grieh: lnvoqué3 
étaient vraiment de natnr.:;o à moth·er les 
aete3 d'indiscipline; 5° enfin, :si les force9 
de pol!ce ont éM nécn::alres pour remetlro 
de l'ordre dan:; l'école; demande également 
s'H est exact que de h:tutes Jutorllés unl~ 
,·er.•J:aires de la mélrvpQle ont pu comtater, 
en n;:!me lemp3 que Jes autorités JocnJes, 
que des sanclious ~laient néces:;aires; quelles 
sanctions ont été pri5e3. S'il est exact quo 
des Jnlervenlions p.lrlernenlaires se sont pro~ 
dulles en fH·cur de3 élè\"e3 exclus; G'&-ns 1'4!~ 
IirrnJiîrc, quelle .sera l'altitude du mlnlstr& 
ct du som·erncmnnt général dll l'Afrlquo 
occldenta:c frantalse dcyant de_ te!lc5 inter--
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iventions; si M. le ministre pense comme le
recteur de l'université de Dakar que les élèves
ont été encourages dans leur rébellion par
des interventions politiques. (Question du
A4 juin 1949.)

Réponse. — 1° Les incidents qui se sont pro
duits à l'école technique supérieure de Ba
mako le '6 janvier 1919, sans revêtir un ca
ractère i'extrême gravité, n'en sont pas
moins regrettables; 2° les rapports établis

.sur ces incidents ne relèvent aucune faute
4 rencontre du directeur de l'école technique
supérieure de Bamako. Celui-ci a fait tout son
possible pour empêcher les désordres d'écla
ter et pour ramener l'ordre dans l'établisse
ment; 3° l'attitude des délégués des élèves
a été tout à fait déplacée et gravement in
correcte; 4» la cause des incidents est un re-
itard dans le payement d'un rappel d'indem
nité de déplacement. A ce grief S'tTn sont
ajoutés d'autres plus ou moins puérils (vête-
iments d'ateîier, ' chaussures, nourriture à
l'européenne). Ces griefs ne pouvaient, en
aucune façon, justifier des actes d'indisci
pline; 5° la police et la gendarmerie ont dû
intervenir pour dégager le bureau du direc
teur. Les autorités universitaires locales,
comme les inspecteurs généraux de l'instruc
tion publique en mission en Afrique occiden
tale française, ont estimé que des sanctions
étaient indispensables. Les sanctions prises
ont été: 1® expulsion définitive,de dix élèves;
2® acceptation de la démission ce neuf éÇèves
majeurs, avec remboursement de leurs frais
d'études; 3° exclusion de trente et un élèves
pour la présente année scolaire. Il ne s'est
pas produit, à ma connaissance, d'interven
tions parlementaires en faveur des élèves ex-
plus. Il est dans les intentions iu ministre et
du haut commissaire en Afrique occidentale
française de laisser la discipline des établis
sements scolaires à l'écart de toute interven
tion politique. Les rapports sur les incidents
de Bamako indiquent que les élèves de
l'école technique supérieure avaient une te
nue extrêmement relâchée et un mauvais
état d'esprit. Il est probable qu'un certain
nombre d'entre eux ont 'subi des influences
regrettables. Le département estime le main
tien des sanctions absolument indispensable
pour la sauvegarde de la discipline dans les
établissements scolaires; elle sera strictement
observée en conformité des dispositions ré
glementaires et en dehors de toute influence
extérieure pour éviter le retouj de tels Inci
dents.

802. — M. Mamadou Dia expose a M. le mi
nistre M la France d'outre-mer que les dé
crets n° 49-528, 49-529, 49-530 du 16 avril 1949
portant réglementation de la solde et des in
demnités aes fonctionnaires des cadres géné
raux établissant un régime de traitement basé
sur l'origine du fonctionnaire, c'est-à-dire, en
fait, sur une discrimination raciale que ces
décrets suppriment, en effet, la majoration des
quatre dixièmes, dit supplément colonial, que
le décret du 10 mars 1910 accordait indistinc
tement à tous les fonctionnaires des cadres
régis par décret, sans distinction de race, de
religion, de couleur; que les textes susvisés
instituent par contre une indemnité dite de
dépaysement représentant 65 p. 100 de la solde
de base avec majoration dans les mêmes pro
portions pour charges de famille, au bénéfice
exclusif des européens; qu'ils étendent, en
outre, le régime des allocations familiales aux
.territoires d'outre-mer en limitant son appli
cation aux fonctionnaires d'origine métropoli
taine; et, insistant sur le caractère anticons
titutionnel de cette réglementation qui mar
que un retard sur le régime même de Vichy,
demande si le département de la France d'ou
tre-mer ne pense pas devoir envisager dans
l'intérêt de l'Union française et conformément
|à l'esprit et à la lettre du préambule de la
Constitution, l'annulation de mesures qui ins
taurent officiellement le séparatisme dans nos
territoires. (Question du 21 juin 1949.)
Réponse. — Le régime de solde résultant

des décrets du 15 avril 1919 est basé, contrai
rement à ce qu'expose l'honorable parlemen
taire, sur les nouveaux principes constitution
nels qui tendent à promouvoir une politique
d'Union française dépourvue de toute discri
mination raciale Dans l'ancien régime de
solde la majoration coloniale n'était accordée
qu'aux fonctionnaires des cadres généraux où
prédominait l'élément européen — les autoch

tones ne pouvant y accéder qu'après avoir
acquis le droit de cité. Elle était d'autre part,
allouée aux européens appartenant aux ca
dres locaux, mais refusée aux autochtones de
ces mêmes cadres. En fait, cette allocation
avait pris le caractère d'un véritable complé
ment de solde payé aux seuls européens et
assimilés. Dans le nouveau régime de solde,
l'indemnité de dépaysement est uno alloca
tion spécialisée rémunérant exclusivement le
dépaysement et dont les taux ont été fixés en
considération des frais supplémentaires et des
sujétions imposées par celui-ci et en dehors
de toute discrimination raciale. Elle est accor
dée à tout fonctionnaire quels que soient sa
race ou son cadre, dès lors qu'il réunit les con
ditions exigées, c'est-à-dire, dès qu'il sert en
dehors de son pays d'origine. L'article 5 du dé
cret n° 529 du 15 avril 1949 prévoit, par ailleurs,
que les originaires qui jouissaient de la ma
joration coloniale sous l'empire des réglemen
tations antérieures pourront être admis par
arrêté local, à conserver cet avantage, selon
des conditions à déterminer. De plus, il a été
prévu une majoration d'éloignement équiva
lant ii une majoration de dépaysement par
tielle, en faveur des fonctionnaires qui ser
vent & l'intérieur de certains groupes de ter
ritoire et hors de leur territoire d'origine
(originaire du Sénégal en service en Haute-
Volta par exemple). Il convient, enfin, de si
gnaler que dans la conception nouvelle qui
est beaucoup plus logique et équitable, les
originaires des territoires d'outre-mer pour
ront être appelés à recevoir quand ils servent
dans d'autres -territoires de l'Union française
(originaire du Sénégal servant & Saint-Pierre
et Miquelon, par exemple) une majoration de
dépaysement supérieure à celle allouée à l'ori
ginaire d'Europe En matière d'Allocations fa
miliales, le nouveau régime ne comporte pas
davantage de discrimination raciale — les in
demnités familiales de base sont les mômes
pour tous les personnels autochtones ou non
autochtones, alors que le système antérieure
ment en vigueur prévoyait des taux différents
pour les uns et les autres. L'indemnité ditlé-
rentielle, qui peut s'ajouter, le cas échéant
h la prime d'éloignement familiale n'est paya
ble qu'aux fonctionnaires qui ne sont pas né
cessairement des européens ayant dans leur
territoire d'origine des avantages familiaux
plus élevés. Le but de la mesure est, il est
facile de le comprendre, de ne pas diminuer
la situation des pères de famille obligés de
s'expatrier pour le service. Enfin, là encore,
comme pour l'indemnité de dépaysement, des
dispositions transitoires ont été prévues, per
mettant, selon des conditions a déterminer
par arrêté local, de maintenir aux fonction
naires originaires le bénéfice des avantages
dont ils jouissaient sous le régime précédem
ment en vigueur (art. 4 du décret 49-530 du
15 avril 1949).

873. — M. Mamadou Dia expose à M. le mi
nistre de la France d'outr«-mer que d'après
des informations officielles, un certain nom
bre de produits d'Afrique occidentale fran
çaise destinés à l'exportation remplissent en
core les magasins et les entrepôts par suite
de difficultés de payement dont les importa
teurs métropolitains ne pourront pas être res
ponsables; et demande quelles mesures il
compte prendre pour donner aux producteurs
et aux exportateurs d'Afrique occidentale
française les £aranlies qui doivent être la
contrepartie de l'effort de production exigé.
(Question du 10 juillet 1949.)

Réponse-. — La question de l'écoulement de
la production d'outre-mer fait l'objet des
préoccupations constantes de mon départe
ment. Le secrétaire d'État à la France
d'outre-mer a fait le point de la situation
devant le Conseil de la République au cours
de la séance du mercredi 20 juillet 1959 dans
un exposé très complet auquel il est particu
lièrement intéressant de se référer. Des diffi
cultés se sont, en effet, présentées au mois
d'avril en ce qui concerne le prix et le finan
cement des cacaos destinés à la métropole,
ces difficultés sont maintenant résolues. Le
problème se pose actuellement pour les ma
tières grasses concrètes, parce que l'industrie
métropolitaine et le groupement d'achat se
trouvent en possession de stocks considéra
bles représentant plus d'une année d'avance

; sur la base de la consommation métropoli

taine. Cela s'applique en grande partie par ta
fait que la consommation mensuelle d'huile
concrète a rétrogradé de 12.000 tonnes l'année
passée i 6.000 puis & 3.000 tonnes au cours de
ces derniers mois. Des dispositions ont été
prises pour assurer le financement des tonna
ges actuellement flottants et programmés ce*
pendant que différents moyens sont à
l'étude pour amener la résorption des stocks.
Le placement du*surplus de notre production
sur les marchés extérieurs qui a été autorisât
au début du mois de juillet fait partie des
mesures qui doivent améliorer rapidement la
situation.

892. — M. Amadou Doucoure expose à M. le
ministre de la France d'outre-mer que depuis
1939 la question des agences spéciales d'Afri
que occidentale française et du Soudan, en
particulier, est confiée à des fonctionnaires
subalternes, commis des services inanciers,
des services administratifs, et commis expé
ditionnaire des cadres communs secondaire
et local; que ces fonctionnaires qui ont donné
la preuve indéniable de leur probité et
leur aptitude à la gestion des deniers publies
ne perçoivent qu'une solde qui n'est pas en
rapport avec une fonction jusqu'alors confiée;
à des fonctionnaires européens, qu'en com
pensation de la responsabilité écrasante qu'ils
assument, ils ne perçoivent qu'une indem
nité mensuelle de 500 francs et que ce taux
n'a jamais été modifié depuis 19ii; et de
mande s'il ne serait pas possible d'améliorer
la situation des fonctionnaires en question.
(Question du 19 juillet 1949.)
Réponse. — L'arrêté n« 2975/SET du 11 juinj

1919 (Journal officiel de l'Afrique occidentale
française n° 2521 du 25 juin 1949, page 775 el
suivantes) a fixé comme suit pour compter
du 1" décembre 1917 les taux de l'indemnité
de responsabilité pour les agents spéciaux de
l'Afrique occidentale française. Taux annuel
de l'indemnité: agences spéciales, 4* classe,
4.800 francs; agences spéciales, 3» classe,
9.600 francs;, agences spéciales, 2e classe,
15.600 francs; agences spéciales lro classe,
21.GOO francs agences spéciales hors classe,
24.000 francs. Ces nouveaux taux représentent!
un relèvement substantiel des anciens tariU
prévus par l'arrêté du 31 décembre 1913.

893. — M. Luc Durand-Reville demande S
M. le ministre de la France d'outre-mer les
dispositions qu'il compte prendre en vue d'as*
surer les opérations d'embarquement et da;
débarquement dans le port de Libreville pen
dant la période relativement longue qui doit
s'écouler encore avant la mise en œuvre des
di-'posilions du plan en cette matière et rap
pelle que le port de Libreville ne dispose, à
l'heure actuelle, que d'une seule- grue de trois
tonnes et demie environ, mue à la main etj
que, d'autre part, l'encombrement des trop,
rares magasins de Libreville rend indisponi
bles les >tialands de batelage qui, faute de
pouvoir être déchargés, servent à l'heure ac-i
tuelle, de magasins flottants. ( Question d% -
19 juillet 1919.)
Réponse. — Un équipement en matériel da

manutention, d'origine américaine, a été mis
en service. Il comprend: 3 chariots élévateurs
Hyster 40. 3 grues sur pneumatiques llysteç
Krane, 1 grue sue bandages Link-Belt YC-9,
1 straddle Truck Hyster de 5 tonnes. Le pro
gramme des travaux à exécuter en 1919 corn-
prend la mi se en roule de la construction
du môle de cabotage, constitué de pierheads-i
Mulberry mesurant 120 mètres sur 8 mètresi
accostable par fonds de (— 100). Il sera relié
au rivage par une passerelle double, type
Arromanches, de 300 mètres de longueur, re
posant sur des piles en béton. Les terre-
pleins seront gagnés sur la mer. Le débul
des travaux a été retardé et gêné par la dif
ficulté de loger le personnel de l'entreprise..
L'attention du haut commissaire de la Ré
publique en Afrique équatoriale française est
attirée sur l'importance de la question posée
par M. Luc Durand-Reville. Il lui a été de-*"
mandé de vouloir bien faire connaître, d'ur
gence, les mesures qu'il compte prendre eni
vue de faciliter et d'accélérer les opérations
de chargement et déchargement des navires
dans le port de Libreville. M. Luc Durand-
Reville sera tenu au courant des disposition^
qui seront adoptées à cet effet.
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RECONSTRUCTION ET URBANISME

853. — M. Roger Menu attire l'attention de
M. le ministre de la reconstruction et de l'ur
banisme sur le fait que la fixation à 400 francs
du maximum <le la valeur locative prévu par
le décret du 31 décembre 1916 en application
de l'article 27 de la loi du 28 août 1916, écarte,
dans les communes de 5.000 habitants et dans
celles qui ont une population inférieure à ce
chiffre, la plus grande partie des petits sinis
trés, du bénéfice des abattements pour vétusté
ou mauvais état prévu pour la reconstruction
de leurs immeubles d'habitation, et demande
s'il ne serait pas possible d'envisager une
modification de ce maximum. (Question du
3 juillet 1949.)
Réponse. — Les services du ministère de

la reconstruction et de l'urbanisme étudient
actuellement, en liaison avec ceux du minis
tère des finances, les conditions dans les
quelles il peut être procédé à une modification
du décret 46-2963 du 31 décembre 1940, en
vue de relever les taux maxima des valeurs
locatives cadastrales retenues pour l'applica
tion de l'article 27 de la loi du 28 octobre
1946, relatif h la suppression des abattements
pour vétusté ou mauvais état.

854. — M. Marcel Rupied demande à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme s'il considère comme toujours en vi
gueur la circulaire du 22 janvier 1943 concer
nant la valeur de l'expression « terrains , avant
remembrement» entendue aux termes de la
dite circulaire comme « terrains supposés nus
et considérés indépendamment de leur confi
guration »; lui signale que dans certains
départements, ce texte est appliqué encore à
la lettre, ce qui cause à des propriétaires
sinistrés des préjudices considérables, et lui
demande si la circulaire exclut en outre le
droit de réclamer la réparation du dommage
permanent i la propriété bâtie. (Question du
6 juillet 1919.)

Réponse. — La circulaire technique BE 2
du 22 janvier 1913 a posé un certain nombre
de principes destinés à permettre l'évalua lion ,
des terrains remembrés par le système dit de
zones d'égales valeurs, d'une manière aussi
équitable que possible. Les membres des as
sociations syndicales disposant au surplus, en
cas de contestation sur la valeur de leur

• parcelle, d'une voie de recours devant la
commission spéciale instituée par l'article 27
de la loi des 11 octobre 1910 et 12 juillet 1941.
La composition de cette commission présidée
par un magistrat assure aux propriétaires
remembrés toutes les garanties de compétence
et d'indépendance requises en cette délicate
matière. L'honorable parlementaire aurait le

plus grand intérêt à saisir le ministère de la reconstruction et de l'urbanisme des casa reconstruction et de l'urbanisme des cas
précis qui ont motivé son intervention en vue
de permettre, le cas échéant, l'examen par

-mes services des anomalies qui auraient été
constatées.

855. — M. Alfred Westphal signale a M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme que: 1° les services de l'intendance
militaire continuent, malgré la loi n° 49-538
du 20 avril 1949, à proposer le règlement des
dommages de cantonnement sur la base de
la législation sur les réquisitions ; 2° l'imprimé

.qui est présenté par les services aux intéressés
comporte une formule de renoncement à tout
rajustement ultérieur: 3° les délégations dé
partementales du M. R.U. consultées n'ont en
la matière aucune doctrine et ne peuvent
utilement, conseiller les intéressés, et demande
si les décrets et circulaires d'application de

. la loi du 20 avril 1919 ont été pris, sinon,
vu l'urgence, dans quel délai on peut espérer
voir régler la question. ( Question du 7 juillet
1919.)

Réponse. — 1° Si la loi n° 49-538 du 20 avri
1949 confère des droits nouveaux aux person
nés qui ont subi des dommages de cantonne
ment du fait des troupes françaises, elle
n'abroge pas, pour autant, les lois des 3 juille
1877 et 11 juillet 1938. En fait, elle se super
pose à ces textes qui, d'ailleurs, ne sont pa

• toujours les plus désavantageux pour les in
téressés puisqu'ils tiennent compte de la tota
lité des dégâts mobiliers constatés, n'excluen

pas les biens somptuaires et n'exigent pas le
réemploi. En conséquence, les services de
l'intendance continuent d'instruire et de li
quider les dossiers des dégâts consécutifs à
des cantonnements. Bien entendu, les droits
au regard de la législation sur les dommages
de guerre n'en demeurent pas moins ^quis
aux intéressés et leurs dossiers feront 1 objet
d'un examen ultérieur par les services du
M.R.U. lorsque seront parus les textes d'ap
plication de la loi du 20 avril 1949; 2® à la
connaissance du ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme, les instructions adressées
par le secrétaire d'État aux forces armées aux
directeurs régionaux de l'intendance spécifient
que lors de la conclusion des accords amiables
en vue du règlement des dégâts par l'inten
dance, il pourra être admis que les intéressés
signent «sous réserve des droits conférés par
la loi du 20 avril 1949 »: 3° les délégués dé
partementaux du ministère de la reconstruc
tion et de l'urbanisme ont été avisés de ces
différents points. Étant donné les difficultés
que présente l'élaboration des décrets et cir
culaires d'application de la loi du 20 avril
1959, il n'est pas possible actuellement, et
malgré la diligence qui y est apportée par les
administrations intéressées, d'indiquer un dé
lai quant à leur mise au point définitive.

876. — M. Albert Denvers expose à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme qu'un propriétaire se propose de cons
truire en partie de ses propres deniers, une
maison d'habitation, après avoir obtenu le
permis de construire délivré par le mai*e,
en application de l'ordonnance n° 45-2542 du
27 octobre 1945; qu'en vue de poursuivre
l'achèvement des travaux il a demandé l'auto
risation de transférer sur cet édifice, une
créance de dommages de guerre suivant la
loi du 26 octobre 1946 et le payement de
l'indemnité ai moyen des titres prévus par
la loi n» 48-1973 du 31 décembre 1918 (art. 10)
et demande si la délivrance de ces titres est
subordonnée à la délivrance par le délégué
départemental à la reconstruction d'un second
permis de bâtir- (prévu par l'arrêté du 13 sep
tembre 1946} pour le même Immeuble dont
la construction a déjà été autorisée dans des
conditions • de droit commun. (Question du
11 juillet 1919.)

Réponse. — La question de l'honorable par
lementaire appelle une réponse négative. Si
le projet de construction qui a fait l'objet du
permis de construire délivré par le maire
n'est pas modifié, il n'y a pas lieu pour
l'intéressé de solliciter une nouvelle autori
sation.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

687. — M. Louis Gros rappelle à M. le mi
nistre de la santé publique et de la population
le retard apporté à la promulgation des arrêtés
prévus à l'article 8 du décret du 22 octobre
1917, devant fixer les conditions d'application
du régime de la médaille de la famille fran
çaise pour les familles françaises d'Algérie,
de l'Union française et de l'étranger; signale
que ce retard a eu pour effet depuis 1910, date
de la suspension d'attribution, de priver les
mères de familles françaises et dans certains
cas les veuves de guerre, de recevoir le té
moignage de la reconnaissance nationale au
quel eiles ont droit et d'ealever dans ces
territoires, à la fête nationale « fête des
mères » la plus importante de ses manifesta
tions consistant par le représentant du Gou
vernement, dans la remise des médailles aux
•mères qui ont obtenu cette distinction, et
demande quels sont les motifs de ce retard
(Question du 24 mai 1919.)

Réponse. — L'extension du régime de la
médaille de la famille française aux familles
françaises résidant dans les pays de l'Union
française autres que la métropole, ou à
l'étranger, a été étudiée par le ministère de
la santé publique et de la population avec
les autres départements ministériels intéres
sés. Cette extension soulève de délicates

questions touchant, notamment au statut ci
vil des candidates et, en raison de la très
grande diversité des régimes et de l'organi
sation administrative des différents départe
ments, territoires ou groupe de territoires, et
Etats, composant l'Union française, cinq ar

rêtés interministériels d'application au moins
seront nécessaires. Ces arrêtés seront in
cessamment soumis par le ministre de la santé
publique et de la population aux ministres da
l'intérieur, de la France d'outre-mer et des
affaires étrangères.

823. — Mme Marie-Hélène Cardot demande a
M. le ministre de la santé publique et de la
population sur quoi se fonde l'assistance pu
blique pour réclamer une décision préfectoral
permettant aux malades habitant hors du dé
partement de la Seine, de recevoir les soin»
indispensables et même ordonnés d'urgenc*»
par les médecins traitants, pour les recevoir
dans les hôpitaux spécialement accrédités
pour leur donner les soins appropriés, lej
préfets refusant généralement cette décision,
l'entrée des enfants n'est pas acceptée mêma
pour des cas très graves, dans les hôpitaux
de Paris. (Question du 23 juin 1949).
Réponse. — Nul n'ignore les difficultés fi

nancières auxquelles doit faire face l'admit
nistration de l'assistance publique à Paris.
Sa principale ressource réside dans le prix
de journée d'hospitalisation. 11 importe donc
que l'administration s'assure que le malade
qui entre dans un de ses établissements sera
en mesure d'acquitter ce prix de journée, soit
qu'il paye par lui-même, soit qu'un orga
nisme tiers payeur (A. M. G., sécurité sociale)]
prenne régulièrement en charge tout ou par
tie des frais engagés. Pour les bénéficiaires
de l'A. M. G. de province, les services com
pétents refusent souvent la prise en chargtj
lorsque le malade peut recevoir les soins né
cessaires dans un hôpital de son départe
ment d'origine où le i rix de journée est cer
tainement moins élevé qu'à Paris. Par contre,
les préfectures accordent généralement la
dite prise en charge lorsqu'il s'agit d'un
traitement spécial que le malade ne pourra
trouver ailleurs que dans les hôpitaux pari
siens. Lorsque le malade est assuré social, la
prise en charge doit être délivrée par sa
caisse de sécurité sociale. Lorsque la solvabi»
lité de l'intéressé n'est pas assurée, l'admi
nistration de l'assistance publique demande
en outre, généralement, un engagement du
département pour la partie des frais repré
sentant le ticket modérateur. En tout état
de cause, et en raison de l'encombrement
des services hospitaliers, les malades ne sont
acceptés que dans le cas où ils ne peuvent
trouver dans leur propre -département les soins
nécessités par leur état. Il s'agit là, bien en
tendu, d'une procédure applicable unique
ment pour les malades venus à Paris spé
cialement pour y subir un traitement. L'in
téressé a eu alors tout le temps nécessaire
pour procéder aux formalités indispensables.
Par contre, il est peu vraisemblable que,
pour un cas d'urgence, les services de l'assis
tance publique aient refusé un malade, mémo
notoirement insolvable.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

745. — M. Lucien de Gracia demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale:
1® quel recours légal a un médecin conseil de
caisse de sécurité sociale à temps complet qui,
étant l'objet d'une proposition d'avancement
au choix faite par son médecin régional, se
voit refuser cet avancement par le conseil
d'administration de la caisse régionale; 2® si
la décision dudit conseil est sans appel ou si
le syndicat des médecins conseils peut faire
jouer, au profit de l'intéressé,.l'article 4 du
chapitre II (droit syndical), de l'avenant à la
convention collective nationale de travail ap
plicable aux médecins conseils (arrêlé du
17 mars 1917), fixant le statut des médecins
conseils de la sécurité sociale. (Question du
7 juin 1919.)
Réponse. — 1» Un médecin conseil de caisse

de sécurité sociale à temps complet qui,
étant l'objet d'une proposition d'avancement
au choix faite par son médecin conseil régio
nal, se voit refuser cet avancement par le
conseil d'administration de la caisse régio
nale n'a aucun recours, sauf le recours de
droit commun devant le juge du contrat de
travail, en l'espèce le juge de paix ou le tri
bunal civil, suivant le montant de la somme
objet de la contestation. L'arrêté du 17 mars
1947 portant statut des médecins conseils et
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Paris. — Immmerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire,

chirurgiens dentistes conseils de la sécurité
sociale stipule, en effet, dans son article 2
(pour le passage de classe A en classe B),
dans son article 3, pour le changement
d'échelon, " que l'avancement des médecins

■conseils et chirurgiens dentistes conseils a
lieu au choix, par décision du conseil d'ad
ministration de la caisse régionale, sur pro
position du médecin conseil régional; 2° l'ar
ticle 4 de la convention collective annexée à
l'arrêté du 17 mars 1917 stipulé que les dif-
ïicultés d'interprétation et d'application se
ront portées devant une commission régio
nale dont il fixe la composition. L'article 5
prévoit que les difficultés qui n'auront pu
être résolues par la commission régionale
seront, soumises à une commission nationale.
mais ces dispositions ne concernent que les
difficultés d'application de la convention col
lective et non pas celles soulevées par l'ar
rêté. En conséquence, les difficultés soule
vées à propos de l'avancement des médecins
conseils dont les règles sont édictées par l'ar
rêté dû 17 mars 1017 ne relèvent pas de la
compétence des commissions paritaires.

• 762T — M. Paul Robert demande ii M. le mi.
riistre du travail et de la sécurité sociale si
les caisses d'allocations familiales sont en
droit ' de refuser le bénéfice des allocations
prénatales aux femmes enceintes qui, ayant
'suivi les trois examens médicaux prévus au
pours de la grossesse en temps utile, ainsi
qu'en font foi les certificats, ont -omis de les
adresser immédiatement aux caisses qui ne
les ont reçus qu'avec un certain retard; et,
dans rafflrpiative, quel texte prévoit cette
sanction. (Question du 9 juin 1919.)

. Réponse. — En application des articles 14
et 1ô de la loi du 22. août 19'i6, le droit aux
allocations prénatales est subordonné d'une

■part à la déclaration de l'état de grossesse de
la mère, et d'autre part, à l'observation par
celle-ci des prescriptions édictées par l'ordon
nance du 2 novembre 1915 sur la protection
maternelle et infantile. Le montant des allo
cations est versé en trois fractions, respec
tivement après chacun dos trois examens pré
nataux prévus par l'ordonnance susvisée et
dans les conditions suivantes :■ une mensua
lité après le premier examen, deux mensua
lités après le deuxième examen, le solde après
le troisième examen. Ces examens doivent
obligatoirement être subis respectivement au
cours des troisième, sixième et huitième mois
de la grossesse. Les caisses d'allocations fa
miliales sont donc en droit de refuser le bé
néfice des mensualités d'allocations prénata
les correspondant à l'un des examens préna
taux lorsqu'il existe un décalage important

■entre la date portée sur le certificat et la
date à laquelle ce certificat lui a,été commu
niqué, décalage créant un doute sur l'exac
titude de .la première. Il appartient, en^ce
oas, à l'allocataire, de' fournir la preuve que
l'examen prénatal a été effeclivement subi
en temps utile.

867. — M. Joseph Lasalarié expose a M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
qu'un assuré social, âgts de 02 ans, atteint
depuis 4 ans de bronchite emphysémateuse,
compliquée d'asthme, a été admis tout d'a
bord dans la catégorie « longue maladie »,
mais que le délai d'admission dans celte ca
tégorie ne devant pas excéder trois ans, l'in-
Itéressé en a été exclu et ne peut à l'heure

actuelle bénéficier, ni des prestations journa
lières, toutes îles fois que son état-,oe santé
l'oblige à rester à la maison, ni du rembour
sement des visites de docteur et des frais
pharmaceutiques, ni de l'admission à • l'inva
lidité parce qu'ftgé de plus de 60 ans, ni do
l'admission à l'allocation aux vieux travail
leurs salariés, sous le prétexte qu'il peut en
core exercer son emploi comptable; et de
mande en conséquence, ce qui a été prévu
pour des cas semblables à celui exposé dans
celte question. ( Question du 8 .juillet 1949.)

Réponse. —' Les dispositions de l'article 62
de l'ordonnance du 19 octobre 1915 fixant le
régime des assurances sociales applicable aux
assurés des professions non agricoles, s'oppo
sent à l'attribution d'une pension d'invalidité
aux assurés sociaux Agés de plus de 60 ans.
II convient d'observer, qu'en conséquence,
l'assuré social qui, sans avoir jamais bénéfi
cié des prestations de l'assurance de la lon
gue maladie, serait 'atteint, à l'âge de 60 ans,
d'une affection déjà indemnisée pendant six
mois au titre do l'assurance maladie, ne se
rait pas davantage en droit d'obtenir une
pension d'invalidité, et ne pourrait donc plus
prétendre, à lin titre quelconque, au rembour
sement de ses frais de maladie. 11 n'est donc
pas possible de traiter plus favorablement les
assurés âgés de plus de 60 ans, qui, après
avoir reçu pendant six mois les prestations
de l'assurance maladie, ont bénéficié des pres
tations, de l'assurance longue maladie, pen
dant une période de trois ans, et ne sont pas
encore guéris à l'expiration de cette période.
Toutefois, il y a lieu de rappeler qu'un pro
jet de loi, qui 'a reçu l'approbation du con
seil supérieur de la sécurité sociale et du
conseil d'Elat, tend à permettre l'attributinn,
au-delà du délai de trois ans prévu par l'ar
ticle 37 de l'ordonnance du 19 octobre 1915,
des prestations en nature de l'assurance de
la longue maladie, dans le cas où il est éta
bli médicalement que la continuation des
soins est de nature à permettre le maintien
de l'intéressé dans un état de santé compati
ble-avec une certaine activité professionnelle.

906. — M. Marcel Molle expose à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale

qu'un professeur de musique qui donne des
leçons à domicile et qui, d'autre part, est
chargé de cours dans un collège de l'État et
touche de ce chef des appointements men
suels de 5.215 francs à titre d'auxiliaire, per
çoit, en qualité de travailleur indépendant, les
prestations familiales au tarif applicable à
celte catégorie; et demande si ce professeur
ne peut pas être considéré comme salarié et
percevoir à ce titre les prestations familiales.
(Question du 21 juillet 1919.)
Réponse. — Aux termes de l'article. 2 du

décret du 10 décembre 1916 modifié par le
décret du 21 avril 1918 « bénéficient des pres
tations familiales, en qualité d'employeurs ou
de travailleurs indépendants, les personnes
physiques autres que îles bénéficiaires du ré
gime des prestations familiales agricoles qu:
exercent, a litre principal, une activité non
salariée ». Il convient de considérer a contra
rio qu'une personne qui exerce concurem-
ment une activité salariée et une activité non
salariée ne peut bénéficier des prestations fa
miliales à lilre.oe salarié que si elle exerce
à titre principal une activité salariée, c'est-à-
dire si elle relire de cette dernière activité
son principal revenu,

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 7 juillet 1919.

DÉPENSES MILITAIRES roun L'EXERCICE 1949

Page 1808, lre colonne, avant-dernier alinéa;

Au lieu de: « Chap: 950. — Travaux et ins
tallations domaniales, 2.132.000 francs »,
Lire: « Chap. 950. — Travaux et installations

domaniales, 2.132 millions de francs ».

Page 1811, 2° colonne, chapitre 3313:

Au lieu de: « Chap. 3313. — Matériel- tech
nique non aérien, 123.370.000 francs »,
Lire: « Chap 3313. — Matériel technique

non aérien, 125.370.000 francs ».

Page 1812, 1" colonne, chapitre 807:

Au lieu de: « Chap. 807. — Subvention au
budget annexe des fabrications d'armerfient
pour la couverture des dépenses de recons
truction, mémoire »,
Lire: « Chap. 807. — Subvention au budget

annexe ces fabrications d'armement pour la
couverture des dépenses de reconstruction-,
167 millions de francs ».

. Même page, même colonne, chapitre 9122:

Au lieu de: « Chap. 9122. — Éludes et pro
totypes. — Subventions au budget annexe des
fabrications d'armement, mémoire »,
, Lire: « Chap. 9122. — Éludes et prototypes.
— Subventions au budget annexe des fabrica
tions d'armement, 2.234 millions de francs ».

Même page, même colonne, chapitre 9123:

Au lieu de: « Chap. 9123. — Subvention au
budget annexe des fabrications c'armement
pour la couverture des dépenses de premier
établissement de caractère militaire, mé
moire »,
Lire: « Chap. 9123. — Subvention au budget

annexe des fabrications d'armement pour la
■ couverture des dépenses de premier établisse
ment de caractère militaire, 1.684 millions de
francs ».

Même page, 3e colonne, chapitre 991:

Au lieu de: « Chap. 991. — Équipement,
création d'installations immobilières extra-
industrielles (installations réservées), 45.100
millions de francs »,
Lire: « Chap. 991. — Équipement, création

d'installations immobilières extraindustrielles
(installations réservées), 45.100.000 francs

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance,
du 29 juillet 1949.

INSTITUTION D UN LABORATOIRE NATIONAL

DU MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE

Page 2356, 2« colonne, article 9, chapitre 119,"
au lieu de: » 104.000 francs ». lire: « 201.000
francs ».

Page 2357, 1™ colonne, 5« alinéa, dernière
ligne, au lieu de : « vaccin », lire : « vaccine »,


